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TITRE I 
BUT ET COMPOSITION 

Article 1 - Objet, siège et durée (Octobre 2018 – Juillet 2019) 

L’association dite « Fédération Française de Basket-Ball » (FFBB) ayant son siège 117 Rue du 
Château des Rentiers 75013 PARIS, fondée en 1932, a pour objet : 

1. d’organiser, de diriger et de développer le Basket-ball, sous toutes ses formes, en France
métropolitaine, dans les départements (DOM), les régions d’Outre-Mer (ROM), les
collectivités d’Outre-Mer (COM), ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie autres populations d’Outre-
Mer ;

2. d’orienter et de contrôler l’activité de toutes associations, unions d’associations, ou autres
organismes à but lucratif, privés ou publics, s’intéressant à la pratique du Basket-Ball ;

3. de représenter le Basket-ball français auprès des pouvoirs publics ainsi qu’auprès des
organismes sportifs nationaux et internationaux et, à ce titre, la France dans les compétitions
internationales de Basket-ball ;

4. de défendre les intérêts moraux et matériels du Basket-ball français ;
5. d’organiser les parcours de formation pour l’encadrement du basket-ball, et de favoriser

l’accès à la professionnalisation, notamment par la mise en œuvre d’activité de formation par
apprentissage au sens du code du travail.

La Fédération a pour objectif l’accès de tous à la pratique des activités physiques et sportives. Elle 
s’interdit toute discrimination. Elle veille au respect de ces principes par ses membres, ainsi qu’au 
respect de la Charte Ethique du Basketball adoptée conformément à l’article L. 131-15-1 du code du 
sport. Conformément à l’article L131-8 du Code du sport relatif à l’organisation et à la promotion 
des activités physiques et sportives, elle assure les missions suivantes : 

- la promotion de l’éducation par les activités physiques et sportives ;
- l’accès de toutes et de tous à la pratique des activités physiques et sportives ;
- la formation et le perfectionnement des dirigeants, animateurs, formateurs et entraîneurs

fédéraux ;
- l’organisation et l’accession à la pratique des activités arbitrales au sein de la discipline,

notamment pour les jeunes ;
- le respect des règles techniques, de sécurité, d’encadrement et de déontologie de leur

discipline ;
- la délivrance, sous réserve des dispositions particulières de l’article 17, des titres fédéraux ;
- l’organisation de la surveillance médicale de leurs licenciés, dans les conditions prévues aux

articles L. 231-6 et suivants du code du sport ;
- la promotion de la coopération sportive régionale conduite par l’intermédiaire de leurs

organes décentralisés dans les départements, régions et collectivités d’outre-mer, ainsi qu’en
Nouvelle Calédonie;

- la représentation des sportifs dans les instances dirigeantes.

Sa durée est illimitée. 

Le siège peut être transféré dans une autre commune par délibération de l’Assemblée Générale. 
Cette modification fait l’objet d’une approbation administrative. 

Article 2 – Composition (Mars 2017 – Octobre 2018 – Juillet 2019) 

I. La Fédération se compose d’associations sportives constituées dans les conditions prévues
par le chapitre 1er du titre II du livre Ier du Code du sport et ayant pour objet la
pratique du Basket-ball sous toutes ses formes.
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II. La Fédération peut comprendre également conformément à l’article L. 131-3 du code du
sport :

1. des licenciés à titre individuel,
2. des organismes à but lucratif ou non, privés ou publics, dont l’objet est la pratique du

basketball et qu’elle autorise à délivrer des licences et/ou qui contribuent au
développement du basket sous toutes ses formes ; dans les statuts et les règlements
de la fédération, ces organismes à but lucratif sont dénommés « établissements »,

3. ainsi que des membres donateurs et des membres bienfaiteurs agréés par le Comité
Directeur

III. Affiliation

 L’affiliation est l’acte par lequel une association sportive ou un établissement, tel que défini dans 
les présents statuts, adhère à la Fédération. L’affiliation est accordée par le Bureau Fédéral et 
elle entraîne l’obligation de respecter l’ensemble des dispositions des présents statuts et des 
règlements fédéraux. 

L’affiliation est formalisée par la convention d’affiliation pour les établissements. 

Les conditions et les procédures d’affiliation sont décrites dans le Règlement Intérieur et dans les 
Règlements Généraux. 

IV. Refus d’affiliation

Outre le non-respect des conditions et de la procédure d’affiliation qui figurent dans le Règlement 
Intérieur et les Règlements Généraux, l’affiliation à la Fédération en qualité de membre peut être 
refusée par le Bureau Fédéral à une association, à un établissement qui en fait la demande pour 
l’une des raisons suivantes : 

- son organisation n’est pas compatible avec les présents statuts et les règlements de la
Fédération,

- s’agissant d’une association, elle ne satisfait pas aux conditions mentionnées aux
articles
R. 121-1 et suivants du code du sport et relatif à l’agrément des associations sportives,

- s’agissant d’un établissement, il n’a pas conclu avec la Fédération une convention
définissant ses droits et obligations,

- ou tout motif  justifié  par  l'intérêt  général  qui  s'attache  à  la  promotion  et  au
développement du Basket-ball.

V. Perte de la qualité de membre

La qualité de membre de la Fédération se perd par la démission ou par la radiation. La démission 
d’une personne morale doit être décidée dans les conditions prévues par ses statuts. 

La radiation peut être prononcée si les obligations prévues au règlement intérieur ne sont pas 
respectées ou pour non-paiement des cotisations. 

Elle peut également être prononcée dans le respect des conditions prévues par le règlement 
disciplinaire, pour tout motif grave et dans tous les cas dans le respect des droits de la défense. 

Elle se perd également, s’agissant des établissements, si la convention qui unit chacun d’eux à la 
Fédération cesse de produire ses effets pour quelque cause que ce soit. 
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Article 3 - Moyens d’actions (Octobre 2018) 

Les moyens d’actions de la Fédération sont : 

1. l’organisation de compétitions de toute nature entre les associations affiliées ou leurs
membres, les établissements affiliés, les Comités Départementaux, les Ligues Régionales,
toutes manifestations de Basket-ball sur le plan local, national ou international, ainsi que les
sélections de toute nature ;

2. l’organisation d’activités ouvertes à des non-licenciés ;
3. l’implantation de structures de concertation à vocation interrégionale ;
4. la publication d’un Bulletin officiel et de toute revue traitant du Basket-ball ;
5. la publication et la diffusion de toute documentation et de tous règlements relatifs à la

pratique du Basket-ball ;
6. la tenue d’Assemblées périodiques, l’organisation de cours, conférences, stages et

examens ;
7. l’aide morale et matérielle à ses membres ;
8. la mise en place d’une structure administrative dont certains emplois de cadres peuvent être

confiés à des fonctionnaires de l’Etat en position de détachement ou mis à disposition. Le
recrutement d’un fonctionnaire de l’Etat est soumis à l’agrément du Ministère chargé des
Sports qui statue au vu du projet de contrat de travail ; ce contrat stipule qu’il ne peut prendre
effet qu’après l’agrément de la nomination et que les avenants dont il pourra faire l’objet
seront soumis à l’accord préalable du Ministère chargé des Sports.

Article 4 - Organismes Fédéraux (Octobre 2016 – Octobre 2018) 

I. La Fédération peut constituer, par décision de l’Assemblée Générale, sous forme d’association loi
1901 ou inscrites selon la loi locale dans les départements du Haut Rhin et du Bas Rhin et Moselle,
s’ils ont la personnalité morale, des organismes régionaux ou départementaux chargés de la
représenter dans leur ressort territorial respectif et d’y assurer l’exécution d’une partie de ses
missions, et dont le ressort territorial ne peut être que celui des services déconcentrés du ministère
des sports que sous réserve de justifications et en l’absence d’opposition motivée du ministre chargé
des sports.

Ces organismes peuvent en outre, dans les départements, régions et collectivités d’Outre-Mer et en 
Nouvelle-Calédonie, conduire des actions de coopération avec les organisations sportives des Etats 
de la région de leur siège et, avec l’accord de la Fédération, organiser des compétitions ou 
manifestations sportives internationales à caractère régional ou constituer des équipes en vue de 
participer à de telles compétitions ou manifestations. Ces organismes sont constitués sous la forme 
d’associations déclarées dont les statuts doivent être compatibles avec les présents statuts. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme territoriale et à titre transitoire, les Ligues Régionales 
issues d’une même région administrative peuvent constituer un Comité de Coordination Régional 
(CCR) sous forme d’association loi 1901. 

Ces structures seront chargées de représenter les Ligues Régionales et, le cas échéant, les Comités 
Départementaux qui en sont membres, auprès des organes déconcentrés du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports, du Conseil Régional, du CNDS et de tous les opérateurs publics. 

Ils auront en outre pour mission de piloter localement les travaux sur la réforme territoriale et d’opérer 
les éventuels rapprochements ou fusions de Ligues Régionales conformément à la feuille de route 
définie par le Comité de Coordination National (CCN). 

II - La Fédération peut constituer, dans les conditions prévues à l’article L132-1 du Code du sport, 
une ligue professionnelle masculine et une ligue féminine dotées de la personnalité morale. 

III - La Fédération peut également agréer des organismes concourant au développement du 
Basket-ball dans des secteurs spécifiques (arbitrage, entraînement,...). La décision d’agréer une 
association est prise par le Comité Directeur. 
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TITRE II 
PARTICIPATION A LA VIE DE LA FÉDÉRATION 

Article 5 - La licence 

La licence prévue à l’article L131-1 et suivants du Code du sport et délivrée par la Fédération marque 
l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social et aux statuts et règlements de celle-ci. 

La licence confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la 
Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux. 

La licence est annuelle et délivrée pour la durée de la saison sportive laquelle est fixée par les 
Règlements Généraux de la Fédération. 

Elle peut être délivrée à des joueurs comme à des non-joueurs. 

Article 6 - Refus de délivrance de la licence 

La délivrance d’une licence ne peut être refusée que par décision motivée de la Fédération. 

Article 7 - Retrait de la licence 

La licence peut être retirée à son titulaire : 

- pour motif disciplinaire, dans les conditions prévues par le règlement disciplinaire ou le
règlement disciplinaire particulier en matière de lutte contre le dopage ;

- lorsque les conditions nécessaires à l’attribution de la licence ne sont pas ou plus réunies.

Article 8 - Non licenciés 

Des activités définies par les règlements fédéraux peuvent être ouvertes aux personnes qui ne sont 
pas titulaires de la licence. 

La délivrance du titre permettant la participation des non-licenciés à ces activités peut donner lieu à la 
perception d’un droit fixé par l’Assemblée Générale. Elle est subordonnée au respect par les 
intéressés de conditions destinées à garantir la sécurité des tiers. 

Article 9 - Titres sportifs 

Les titres sportifs pour la délivrance desquels la Fédération reçoit délégation du Ministre chargé des 
Sports sont attribués par la Fédération ou, sur délégation de celle-ci, par les organismes créés par elle 
en application de l’article 4. 
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TITRE III 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Article 10 - Composition et représentation (Octobre 2018) 

L’Assemblée Générale se compose des représentants des associations et des établissements 
affiliés à la Fédération des licenciés à titre individuel, des membres bienfaiteurs et des membres 
donateurs. Les membres bienfaiteurs et les membres donateurs assistent à l’Assemblée avec voix 
consultative. Il en est de même des représentants des organismes agréés et des Ligues 
nationales dotées de la personnalité morale. 

Les représentants des associations affiliées, des établissements et des membres individuels sont 
désignés selon les modalités suivantes : 

1. chaque association dispose d’un nombre de voix égal à son nombre de licenciés adhérents ;
chaque établissement compte une voix ; un licencié individuel compte une voix ;

2. la représentation des associations est déterminée en fonction de leur niveau de pratique ;

Les associations sportives d’une même Ligue Régionale dont l’équipe ou une équipe première senior 
opère en championnat de France élisent, selon le cas, un ou plusieurs représentants ainsi qu’il est 
précisé au 4. ci-dessous. 

Les associations dont aucune équipe senior n’opère en championnat de France sont répartis en 
collèges départementaux dans lesquels figurent également les établissements et les licenciés à titre 
individuel ; dans le cadre de ces collèges, ils élisent, avec les établissements et les licenciés à titre 
individuel, des délégués dont le nombre est fixé au 4. ci-dessous. 

La possibilité pour une association de donner procuration au représentant d’une autre 
association sportive est régie, pour la désignation des délégués à l’Assemblée Générale fédérale, de 
la même façon que pour l’élection du Comité Directeur de la Ligue Régionale ou du Comité 
Départemental dont dépend l’association sportive donnant pouvoir. Une procuration ne peut être 
donnée qu’à un représentant d’association sportive appartenant à la même « assemblée spéciale » 

3. la désignation est valable pour un an ; elle peut être renouvelée sans limitation ;

4. le nombre de délégué(s) est de :

- un lorsque l’ensemble des associations concernées et, éventuellement, des établissements et
des licenciés individuels compte au plus 3.000 licenciés ;

- deux lorsque ledit ensemble compte de 3001 à 7 000 licenciés ;
- trois lorsque ledit ensemble compte de 7 001 à 11 000 licenciés ;
- quatre lorsque ledit ensemble compte de 11 001 à 15 000 licenciés ;
- cinq lorsque ledit ensemble compte plus de 15 000 licenciés.

5. La représentation globale, au sein de l’Assemblée Générale fédérale, des associations dont
l’équipe première senior opère en championnat de France, ne saurait être inférieure à 15 ou
supérieure à 30% des voix. Si, pour quelque raison que ce soit, notamment en raison de
l’augmentation du nombre d’équipes en championnat de France, ces proportions venaient à ne plus
être respectées, le Comité Directeur de la Fédération devrait immédiatement engager une révision
des dispositions des statuts relatives à la composition de l’Assemblée Générale Fédérale.

Le nombre de voix détenues par un délégué à l’Assemblée Générale de la Fédération est égal au 
nombre de licenciés individuels, d’établissement ou membres des associations qu’il représente. 
Lorsqu’il y a lieu à désignation de plusieurs délégués, le nombre de voix correspondant à l’ensemble 
des associations, établissements et licenciés représentés est réparti également entre les délégués. 
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Pour valider la tenue d’une Assemblée Générale, les délégués présents doivent représenter au moins 
la moitié des voix dont disposent l’ensemble des organismes composant l’assemblée. 

Peuvent assister à l’Assemblée Générale les personnes invitées par Le Président ou le Bureau 
Fédéral. 

Article 11 - Tenue et attributions (Octobre 2016) 

L’Assemblée Générale est convoquée par Le Président de la Fédération. Elle se réunit au moins une 
fois par an, à la date fixée par le Comité Directeur et chaque fois que sa convocation est demandée 
par le Comité Directeur ou par le tiers des membres de l’Assemblée représentant le tiers des voix. 

L’ordre du jour est fixé par le Comité Directeur. 

L’Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la politique générale de la Fédération. Elle entend 
chaque année les rapports sur la situation morale et financière de la Fédération. Elle approuve les 
comptes de l’exercice clos et vote le budget. Elle fixe les cotisations dues par les associations affiliées 
et les licenciés à titre individuel. 

Sur la proposition du Comité Directeur, elle adopte le règlement intérieur et le règlement financier. 

L’Assemblée Générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et 
les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus de neuf 
ans. Elle décide seule des emprunts ainsi que de l’aliénation des biens mobiliers dépendants de la 
dotation. 

Les délibérations de l’Assemblée Générale relatives à l’échange ou à l’aliénation d’immeubles 
dépendants de la dotation, à la constitution d’hypothèques sur ces immeubles, à l’aliénation des biens 
meubles dépendants de la dotation et aux emprunts ne produisent effet qu’après leur approbation par 
l’autorité administrative. 

Les votes de l’Assemblée Générale portant sur des personnes ont lieu à bulletin secret. 

Les procès-verbaux de l’Assemblée Générale et les rapports financiers sont communiqués chaque 
année aux associations affiliées à la Fédération. 

Dans l’intervalle entre deux assemblées annuelles ordinaires, et sur une question particulière 
demandant une réponse urgente de la part de la Fédération, l’Assemblée Générale peut être 
consultée à distance. Le dépouillement de la consultation se fait au siège de la Fédération. Il est établi 
un procès-verbal qui fait l’objet d’une information identique à celle des procès-verbaux de l’Assemblée 
Générale de la Fédération. 
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TITRE IV 
LE COMITÉ DIRECTEUR ET LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 

Article 12 – Composition et attributions (Octobre 2016 – Mars 2017) 

La Fédération est administrée par un Comité Directeur de 36 membres. Il comprend nécessairement : 

- un nombre de femmes proportionnel au nombre de licenciées ;
- un médecin.

Le Comité Directeur exerce l’ensemble des attributions que les présents statuts n’attribuent pas à un 
autre organe de la Fédération Il est notamment compétent afin d’adopter les règlements sportifs, le 
règlement disciplinaire, le règlement disciplinaire particulier en matière de lutte contre le dopage et le 
règlement médical. 

Toutefois, les délibérations relatives à l’acceptation des dons et legs ne produisent effet qu’après leur 
approbation par l’autorité administrative dans les conditions prévues par l’article 910 du Code civil, 
l’article 4 de la loi du 4 février 1901 et le décret n° 66-388 du 13 juin 1966. 

Le Comité Directeur suit l’exécution du budget. 

Article 13 – Election (Mars 2017 – Octobre 2018) 

I. A l’exception du Président de la Ligue Nationale de Basket-ball, membre de droit, les membres du
Comité Directeur sont élus au scrutin secret par les représentants à l’Assemblée Générale des
associations affiliées, des établissements et membres individuels, pour une durée de quatre ans. Ils-
Elles sont rééligibles.
Le mandat du Comité Directeur expire, au plus tard, le 31 décembre qui suit les derniers Jeux
Olympiques d’été. Les postes vacants au Comité Directeur avant l’expiration de ce mandat, pour
quelle que cause que ce soit, sont pourvus lors de l’Assemblée Générale suivante.

II. Les candidats au Comité Directeur doivent être âgés de 16 ans au moins et licenciés à la
Fédération. La création de la licence du candidat doit être antérieure d’au moins six mois au jour du
dépôt de la candidature.

III. Sont incompatibles avec la qualité de membre élu du Comité Directeur :

1. La fonction de conseiller-ère technique sportif mis à disposition de la Fédération par le Ministre
chargé des sports ;
2. L’appartenance au personnel salarié de la Fédération.

IV. Ne peuvent être élues au Comité Directeur :

1. Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription
sur les listes électorales ;
2. Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est prononcée
contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ;
3. Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps pour
manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit sportif dans les
conditions prévues par le règlement disciplinaire.

Le Comité Directeur est élu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. 

Sont élus au premier tour de scrutin, dans la limite des postes disponibles et dans l’ordre décroissant 
du nombre de voix recueillies par chacun d’eux, les candidats ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, 
l’élection est acquise au candidat le plus âgé. Dans le respect des dispositions précédentes, le 
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nombre de licenciées féminines prévu à l’article 12 et le médecin qui obtiennent le plus de voix sont 
automatiquement élus ; dans le cas où le nombre de candidats serait insuffisant pour pourvoir les 
postes réservés à ces catégories spécifiques, les postes non pourvus demeureraient vacants et 
devraient être pourvus lors de l’Assemblée Générale suivante. 

Article 14 - Réunions 

Le Comité Directeur se réunit au moins trois fois par an. Il est convoqué par Le Président de la 
Fédération ; la convocation est obligatoire lorsqu’elle est demandée par le quart de ses membres. 

Le Comité Directeur ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est présent. 

Le Directeur Technique National assiste aux séances avec voix consultative. 

Le Président de la Fédération peut inviter à assister au Comité Directeur, avec voix consultative, toute 
autre personne dont la présence lui paraîtrait utile aux délibérations. 

Article 15 - Révocation 

L’Assemblée Générale peut mettre fin au mandat du Comité Directeur avant son terme normal par un 
vote intervenant dans les conditions ci-après : 

1. L’Assemblée Générale doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du tiers de ses
membres représentant le tiers des voix ;

2. Les deux tiers des membres de l’Assemblée Générale doivent être présents ou représentés ;
3. La révocation du Comité Directeur doit être décidée à la majorité absolue des suffrages

exprimés.

Article 16 - Election du Président et du Bureau Fédéral 

Dès l’élection du Comité Directeur, l’Assemblée Générale élit Le Président de la Fédération. 

Le Président est choisi parmi les membres du Comité Directeur sur proposition de celui-ci. Il est élu au 
scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages valablement exprimés. 

Après l’élection du Président, le Comité Directeur élit en son sein, au scrutin secret, un bureau dont la 
composition est fixée par le règlement intérieur et qui comprend au moins un Secrétaire Général et un 
Trésorier. 

Article 17 - Durée du mandat du Président 

Le mandat du Président et du bureau prend fin avec celui du Comité Directeur. 

Article 18 - Attributions du Président 

Le Président de la Fédération préside les Assemblées Générales, le Comité Directeur et le Bureau. Il 
ordonnance les dépenses. Il représente la Fédération dans tous les actes de la vie civile et devant les 
tribunaux. 

Le Président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur. Toutefois, la représentation de la Fédération en justice ne peut être assurée, à défaut du 
Président, que par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial. 
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Article 19 – Incompatibilités 

Sont incompatibles avec le mandat de Président de la Fédération les fonctions de chef d’entreprise, 
de président de conseil d’administration, de président et de membre de directoire, de président de 
conseil de surveillance, d’administrateur délégué, de Directeur général, Directeur général adjoint ou 
gérant exercées dans les sociétés, entreprises ou établissements dont l’activité consiste 
principalement dans l’exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte 
ou sous le contrôle de la Fédération, de ses organes internes des associations sportives ou des 
établissements qui lui sont affiliés. 

Les dispositions du présent article sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne 
interposée, exerce en fait la direction de l’un des établissements, sociétés ou entreprises mentionnés 
ci-dessus.

Article 20 - Rétributions 

Les membres du Comité Directeur ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui 
leur sont confiées. Toutefois, la Fédération Française de Basket-ball peut décider de rémunérer trois, 
au plus, de ses dirigeants sans remettre en cause le caractère désintéressé de sa gestion selon les 
modalités prévues par les articles 261-7-1 du Code général des impôts et le IV de l’article 242 C de 
l’annexe II au même Code. Une telle décision ne peut être prise que par l’Assemblée Générale de la 
Fédération à la majorité des deux tiers et dans le respect des règles légales. Les élus ainsi rétribués 
ne font pas partie du personnel salarié de la Fédération au sens de l’article 13 III. 
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TITRE V 
AUTRES ORGANES DE LA FÉDÉRATION 

Article 21 - Commission de surveillance des opérations électorales 

La Commission de surveillance des opérations électorales est chargée de se prononcer sur la 
recevabilité des candidatures et de contrôler la régularité des opérations de vote relatives à l’élection 
du Comité Directeur et du Président de la Fédération. 

Cette commission se compose de trois membres désignés par le Comité Directeur. Les personnes 
désignées, dont une majorité de personnes qualifiées, ne doivent pas faire partie du Comité Directeur 
ni être candidats aux élections pour la désignation du Comité Directeur de la Fédération ou d’un 
organisme déconcentré. 

Elle peut être saisie de toute contestation préalable relative aux opérations électorales : établissement 
de la liste des candidatures recevables, pouvoirs des délégués, nombre de voix des délégués, 
modalités de vote, etc. Elle statue sur les réclamations par une décision non susceptible de recours 
interne. 

Elle peut procéder à tous contrôles et vérifications utiles et peut se faire présenter tout document 
nécessaire à l’exercice de sa mission. Elle a accès à tout moment aux bureaux de vote, peut adresser 
à leurs membres tous conseils, former à leur intention toutes observations susceptibles de les 
rappeler au respect des dispositions statutaires ; en cas de constatation d’une irrégularité, elle peut 
exiger l’inscription d’observations au procès-verbal. 

Article 22 - CFO 

Il est institué, au sein de la Fédération, une Commission Fédérale des Officiels, qui a notamment pour 
mission de proposer les conditions dans lesquelles sont assurés la formation et le perfectionnement 
des Officiels et officiels de table de marque. 

Article 23 - Commission médicale 

Il est institué au sein de la Fédération une Commission médicale, dont la composition et le 
fonctionnement sont précisés par le règlement intérieur. 

Article 24 - Conseil d’Honneur (Octobre 2018) 

Il est institué au sein de la Fédération un Conseil d’Honneur dont la composition et le 
fonctionnement sont précisés par les Règlements Généraux. 

Article 25 – Conseil des Présidents des Ligues Régionales (Octobre 2018) 

Il est institué au sein de la Fédération un Conseil des Présidents des Ligues Régionales dont la 
composition et le fonctionnement sont précisés par le règlement intérieur. 

Article 26 – Comité Ethique (Octobre 2018) 

Il est institué au sein de la Fédération, conformément aux dispositions de l’article L. L.131-15-1 du 
code du sport, un Comité Ethique doté d'un pouvoir d'appréciation indépendant, habilité à saisir les 
organes disciplinaires compétents et chargé de veiller à l'application de la Charte Ethique du 
Basketball et au respect des règles d'éthique, de déontologie, de prévention et de traitement des 
conflits d'intérêts. 

La composition et le fonctionnement sont précisés par la Charte Ethique du Basketball. 
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TITRE VI 
DOTATION ET RESSOURCES ANNUELLES 

Article 27 - Dotation 

La dotation comprend : 

1. Une somme de 150 euros constituée en valeurs nominatives placées conformément à la
réglementation en vigueur ;

2. Les immeubles nécessaires au but recherché par la Fédération, ainsi que les bois, forêts ou
terrains à boiser ;

3. Les capitaux provenant des libéralités à moins que l’emploi immédiat en ait été autorisé par
l’Assemblée Générale ;

4. Les sommes versées pour le rachat des cotisations ;
5. Le dixième au moins, annuellement capitalisé, du revenu net des biens de la Fédération ;
6. La partie des excédents de ressources qui n’est pas nécessaire au fonctionnement de la

Fédération.

Article 28 - Ressources annuelles 

Les ressources annuelles de la Fédération comprennent : 

1. Le revenu de ses biens à l’exception de la fraction de ce revenu capitalisé pour entrer dans
la dotation ;

2. Les cotisations et souscriptions de ses membres ;
3. Le produit des licences et des manifestations ;
4. Les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics ;
5. Les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a lieu avec l’agrément de l’autorité

compétente ;
6. Le produit des rétributions perçues pour services rendus ;
7. Le produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice.

Article 29 - Comptabilité 

La comptabilité de la Fédération est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur et dans le 
respect du règlement financier de la FFBB. Il est justifié chaque année auprès du Préfet du 
département du siège de la Fédération, du Ministre de l’Intérieur et du Ministre chargé des Sports de 
l’emploi des subventions reçues par la Fédération au cours de l’exercice écoulé. 
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TITRE VII 
MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION 

Article 30 - Modifications statutaires 

Les statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale sur proposition du Comité Directeur ou du 
dixième au moins des membres de l’Assemblée Générale représentant au moins le dixième des voix. 

Dans l’un et l’autre cas, la convocation, accompagnée d’un ordre du jour mentionnant les propositions 
de modifications, est adressée aux associations et établissements affiliés à la Fédération 20 jours au 
moins avant la date fixée pour la réunion de l’Assemblée. 

L’Assemblée Générale ne peut modifier les statuts que si la moitié au moins de ses membres, 
représentant au moins la moitié des voix, sont présents. Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée 
est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, quinze jours au moins avant la date fixée pour la 
réunion. L’Assemblée Générale statue alors sans condition de quorum. 

Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers des membres présents, 
représentant au moins les deux tiers des voix. 

Les modalités d’application des statuts sont fixées par le règlement intérieur. 

Article 31 - Dissolution 

L’Assemblée Générale ne peut prononcer la dissolution de la Fédération que si elle est convoquée 
spécialement à cet effet. Elle se prononce dans les conditions prévues par les troisième et quatrième 
alinéas de l’article 28. 

Article 32 - Attribution de l’actif 

En cas de dissolution de la Fédération, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires 
chargés de la liquidation des biens de la Fédération. 

Elle attribue l’actif net à un ou plusieurs établissements analogues publics ou reconnus d’utilité 
publique ayant un objet analogue, ou à des établissements ayant pour but exclusif l’assistance ou la 
bienfaisance visés à l’alinéa 5 de l’article 6 de la loi du 1er Juillet 1901 modifiée. 

Article 33 - Approbation 

Les délibérations de l’Assemblée Générale concernant la modification des statuts, la dissolution de la 
Fédération et la liquidation de ses biens sont adressées sans délai au Ministre de l’Intérieur ainsi 
qu’au Ministre chargé des Sports. 

Elles ne prennent effet qu’après approbation par le Ministre de l’Intérieur. 

ANNUAIRE FFBB 2022/2023
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TITRE VIII 
SURVEILLANCE ET PUBLICITÉ 

Article 34 - Formalités 

Le Président de la Fédération ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l’arrondissement où elle a son siège tous les changements 
intervenus dans la direction de la Fédération. 

Les procès-verbaux de l’Assemblée Générale et les rapports financiers et de gestion sont 
communiqués chaque année aux associations sportives membres de la Fédération ainsi qu’au 
Ministre chargé des Sports. 

Les documents administratifs de la Fédération et ses pièces de comptabilité sont présentés sans 
déplacement, sur toute réquisition du Préfet, du Ministre de l’Intérieur, du Ministre chargé des Sports 
ou de leur délégué, à tout fonctionnaire accrédité par eux. 

Le rapport moral et le rapport financier sont adressés chaque année au Ministre de l’Intérieur, au 
Ministre chargé des Sports. 

Article 35 - Droit de visite 

Le Ministre de l’Intérieur et le Ministre chargé des Sports ont le droit de faire visiter par leurs délégués 
les établissements fondés par la Fédération et de se faire rendre compte de leur fonctionnement. 

Article 36 - Publication et entrée en vigueur 

Les règlements prévus par les présents statuts et les autres règlements arrêtés par la Fédération 
entrent en vigueur dès leur notification et/ou publication. Ils sont régulièrement publiés au Bulletin 
Officiel de la Fédération et/ou sur le site internet de la Fédération ou sur tout autre site porté à la 
connaissance des membres. 

Le règlement intérieur préparé par le Comité Directeur et adopté par l’Assemblée Générale est 
adressé à la Préfecture du Département et ne peut entrer en vigueur ni être modifié qu’après 
approbation du Ministre de l’Intérieur. 
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REGLEMENT 
INTERIEUR 
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PREAMBULE 

(Octobre 2018) 

Le présent Règlement Intérieur est établi en application de l’article 36 des statuts de la FFBB. Il les 
complète et les précise en tant que de besoin. Il possède la même force obligatoire à l’égard des 
membres de la Fédération. 

La Fédération est dépositaire des intérêts du Basket-ball en France. Cette mission s’exerce dans le 
respect de la Charte Ethique du Basket-ball. 

Dans l’exercice de sa mission, la Fédération peut adhérer à une Fédération Internationale de Basket 
par décision de son Comité Directeur. 
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TITRE I 
COMPOSITION DE LA FEDERATION 

Article 1 – Membres (Mars 2017 – Octobre 2018) 

Les membres de la Fédération sont des associations constituées conformément à la loi du 1er juillet 
1901, des licenciés à titre individuels ou établissements tels que visés respectivement aux 
articles 2.I, 2.II.1 et 2.II.2 des statuts de la Fédération. Ces associations et établissements doivent être 
affiliés à la Fédération. Toute association sportive ou établissements qui désire s’affilier doit être 
présentée au Bureau Fédéral. 

Article 2 – Admission (Mars 2017) 

Toute demande d’admission implique l’adhésion sans réserve aux statuts et aux règlements de la 
Fédération en vigueur au jour de la demande, ainsi qu’à leurs éventuelles modifications ultérieures 
légalement décidées par l’Assemblée Générale ou le Comité Directeur. Le Bureau Fédéral se prononce 
sur la demande qui ne peut être rejetée que pour des motifs légitimes. 

Article 3 – Incompatibilités (Octobre 2018) 

Nul ne peut faire partie d’une association affiliée à la Fédération ou exercer une quelconque fonction à 
la Fédération s’il n’est pas licencié à celle-ci. Il en est ainsi notamment pour : 

- les membres du Comité Directeur et des commissions de la Fédération,
- les membres des Comités directeurs et des commissions des Ligues et Comités,
- les officiels et officiels de table de marque,
- les entraîneurs et animateurs sportifs, les membres du Comité Directeur des associations

sportives affiliées,
- les dirigeants d’une association sportive omnisports et les membres de la section basket.
- le représentant légal d’un établissement affilié.

Article 4 - Membres personnes physiques 

La Fédération comprend également des personnes physiques. Il s’agit de : 

- membres actifs : ces membres sont licenciés à titre individuel ; l’activité qu’ils-elles peuvent
exercer au sein de la Fédération ne peut l’être au titre d’une association.

- membres donateurs : ce titre est décerné par le Comité Directeur aux personnes qui ont fait
don à la Fédération de biens d’une valeur significative.

- Membres bienfaiteurs : ce titre est décerné par le Comité Directeur aux personnes qui ont
bénévolement rendu à la Fédération des services particulièrement importants.

Les membres donateurs et les membres bienfaiteurs n’ont pas obligation d’être licenciés à la 
Fédération, ils-elles assistent à l’Assemblée Générale de la Fédération avec voix consultative. 

Article 5 - Respect des statuts et règlements 

La licence marque l’adhésion volontaire de son-sa titulaire à l’objet social. Tout licencié à la Fédération 
a l’obligation de respecter les statuts et les règlements de la Fédération légalement adoptés. 

A l’exception des membres individuels, elle désigne également l’association pour le compte de laquelle 
le licencié est qualifié et exerce, en conséquence, son activité de joueur, dirigeant, entraîneur, officiel…. 
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Article 6 - Activités pour non licenciés 

La Fédération peut organiser des activités de Basket-ball pour lesquelles une licence n’est pas 
nécessaire. Il s’agit : 

- d’actions de promotion des différentes sortes de pratique du basket (tournois sous toutes ses
formes, concours, démonstrations, animations).

- d’opérations de découverte, d’initiation, de perfectionnement à la pratique du Basket-ball.
- de manifestations pour le développement de l’autonomie des pratiquants.
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TITRE II 
L’ASSEMBLEE GENERALE 

Article 7 - Convocation 

L’Assemblée Générale est convoquée par Le Président de la Fédération conformément à l’article 11 
des statuts, par voie d’insertion au Bulletin Officiel et/ou par le biais du site internet officiel et/ou par 
courrier adressé aux membres ou à leurs délégués. La convocation doit être effectuée au moins 45 
jours avant la date fixée. 

L’ordre du jour doit être diffusé par le même moyen au moins 10 jours avant la tenue de l’Assemblée 
Générale. 

Le Bulletin officiel de la Fédération et/ou le site internet officiel de celle-ci informent ses lecteurs de la 
convocation et de l’ordre du jour. 

Article 8 - Date et lieu 

La date et le lieu de l’Assemblée Générale annuelle sont fixés, au moins douze mois à l’avance, par le 
Comité Directeur. Néanmoins, le Comité Directeur peut les modifier, en cas de circonstances nouvelles, 
à la majorité des deux tiers des membres présents. 

Article 9 – Délégués (Octobre 2018) 

L’Assemblée Générale est constituée conformément à l’article 10 des statuts. 

La désignation des délégués à l’Assemblée Générale se fait à l’occasion des Assemblées Générales 
des organismes déconcentrés de la Fédération. Les Ligues et les Comités sont chargés d’organiser la 
tenue des assemblées visant à désigner ces délégués. La Ligue Régionale ou le Comité Départemental 
concerné procède à un appel de candidatures en même temps qu’elle convoque les associations 
sportives et, le cas échéant, les établissements ainsi que les licenciés à titre individuel, à son 
Assemblée Générale ; le dépôt des candidatures se fait dans les mêmes conditions que pour l’élection 
au Comité Directeur de l’organe déconcentré concerné. Celui-ci adresse aux associations sportives et, 
le cas échéant, les établissements ainsi que les licenciés à titre individuel, la liste des candidatures 
recevables au moins 10 jours avant la tenue de son Assemblée Générale. 

Peut être désigné comme délégué à l’Assemblée Générale Fédérale toute personne, licenciée à la 
Fédération et à jour de sa cotisation. La création de sa licence doit être antérieure d’au moins six mois 
à la date de dépôt de sa candidature. Un délégué ne peut détenir qu’un seul mandat. 

Article 10 - Comptabilité des voix (Octobre 2018) 

Pour l’application des critères mentionnés à l’article 10 des statuts, il convient : 

- de prendre en compte la saison qui se termine pour déterminer les associations sportives dont
l’équipe première senior opère en championnat de France ;

- d’arrêter, département par département, 10 jours avant la date prévue pour l’Assemblée
Générale, le nombre de licenciés de l’ensemble des associations sportives concernées, les
établissements et licenciés individuels ;
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- d’établir la liste des associations sportives, les établissements et membres individuels
composant les collèges électoraux. Cette liste est établie par la Ligue Régionale en concertation
avec les Comités Départementaux de son ressort, au moins 10 jours avant la plus proche tenue
d’une Assemblée Générale dans le ressort de la Ligue. Cette liste est transmise dans le même
délai à la Fédération ;

- lorsqu’il y a lieu à désigner plusieurs délégués pour représenter un même ensemble
d’associations sportives et, le cas échéant, d’établissements ainsi que de licenciés à titre
individuel, le nombre de voix attribué à chacun d’eux est obtenu en divisant le nombre de voix
de l’ensemble par le nombre de délégués à désigner : s’il reste une ou deux voix à répartir, elles
sont attribuées à celui des délégués qui a obtenu le plus grand nombre de voix lors de la
désignation. Le(s) nom(s) du(des) délégué(s) désigné(s), avec l’indication des voix qu’il(s)
porte(nt), est transmis à la Fédération dans le même délai que celui prévu à l’alinéa précédent ;

- de désigner des suppléants appelés à remplacer les délégués titulaires selon un ordre et des
modalités précisées lors de leur nomination.

Article 11 - Commission de vérification des pouvoirs 

Une commission de vérification des pouvoirs, désignée par le Comité Directeur, s’assure de la validité 
des pouvoirs des délégués. Elle statue sans appel sur toute contestation se rapportant aux pouvoirs. 

Lorsque l’Assemblée Générale doit procéder à l’élection du Président et/ou du Comité Directeur, la 
Commission de surveillance des opérations électorales prévue à l’article 16 exerce les fonctions de la 
commission de vérification des pouvoirs. 

Article 12 – Présidence 

Le Président de la Fédération préside l’Assemblée Générale. 

Il est chargé de la police de l’Assemblée. 

En cas d’empêchement, les Vice-Présidents remplacent Le Président dans l’ordre de préséance. 

Article 13 - Quorum et vote 

Sous réserve des dispositions spéciales relatives à l’élection des membres du Comité Directeur et du 
Président, l’Assemblée Générale décide des modalités des votes qui peuvent avoir lieu par appel 
nominal, à main levée ou au scrutin secret public. 

Pour valider la tenue d’une Assemblée Générale, les délégués présents doivent représenter au moins 
la moitié des voix dont disposent l’ensemble des membres composant l’Assemblée. 

Sous réserve des règles spécifiques à l’élection des membres du Comité Directeur, les décisions de 
l’Assemblée Générale sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 

Le vote a lieu au scrutin secret quand la demande en est faite par le Comité Directeur ou par des 
délégués représentant au moins le quart des voix. En ce cas, la commission de vérification des pouvoirs 
est chargée de la mise en place et de la surveillance des bureaux de vote. Le dépouillement a lieu 
immédiatement et le résultat est proclamé par Le Président de séance. 

Le vote par procuration et le vote par correspondance, sous réserve des dispositions de l’article 14, sont 
interdits. 
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Article 14 - Vote par correspondance 

Dans l’intervalle entre deux assemblées annuelles ordinaires, et sur une question ponctuelle, 
l’Assemblée Générale peut être consultée à distance. 

Le dépouillement se fait au siège de la Fédération sous le contrôle de la commission de vérifications 
des pouvoirs. Le Président dresse un procès-verbal constatant et officialisant le résultat. Le procès- 
verbal est publié dans le Bulletin officiel de la Fédération et/ou sur le site internet officiel de celle-ci. 
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TITRE III 
ELECTIONS AU COMITE DIRECTEUR 

Article 15 - Commission de surveillance des opérations électorales 

L’Assemblée Générale élit le Comité Directeur. 

La commission de surveillance des opérations électorales contrôle, conformément à l’article 21 des 
statuts, la régularité des opérations de vote relatives à l’élection du Comité Directeur et du Président de 
la Fédération. 

Elle est désignée par le Comité Directeur au moins soixante jours avant la date prévue pour l’élection. 

Elle est composée de trois membres titulaires et de trois membres suppléants ; ces derniers sont 
classés dans l’ordre selon lequel ils peuvent être appelés à siéger en cas d’empêchement des titulaires. 

La durée des fonctions de la Commission est limitée aux besoins de l’Assemblée Générale pour laquelle 
elle a été constituée. 

Article 16 - Attributions 

La commission de surveillance des opérations électorales : 

- s’assure que les convocations, la liste des candidatures recevables et l’ordre du jour de
l’Assemblée sont adressés dans les délais prévus ;

- arrête la liste des candidatures recevables ;

- arrête la liste des délégués et du nombre de voix attribués à chacun d’eux ;

- statue sur toutes les contestations relatives à ces opérations, ses décisions sont sans
recours ;

- arrête les modalités de vote et prend toute mesure qu’elle estime nécessaire pour assurer
la confidentialité et la sincérité du scrutin ;

- vérifie que les projets sportifs présentés ne contiennent pas d’affirmations diffamatoires ou
disciplinairement sanctionnables, elle valide leur diffusion ;

- surveille le déroulement des opérations électorales, le bureau de vote opère sous son
autorité ;

- établit le procès-verbal des résultats qui est signé de tous ses membres. Elle proclame les
résultats.

Article 17 - Dépôt des candidatures 

Les candidatures aux fonctions de membre du Comité Directeur doivent être adressées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception au siège de la Fédération au moins 30 jours avant la 
date de l’Assemblée Générale, le cachet de la poste faisant foi. 

Pour être recevable, la candidature doit mentionner l’identité du candidat, le nom de l’association 
sportive auquel il est affilié ou sa qualité de membre individuel et le numéro de sa licence. Les licenciés 
souhaitant postuler en tant que médecin doivent faire état de cette qualité dans leur déclaration de 
candidature. 
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Article 18 - Etude des candidatures 

La commission de surveillance des opérations électorales vérifie la recevabilité des candidatures ; elle 
peut demander à un candidat de fournir les pièces manquantes. 

La commission électorale arrête la liste des candidatures recevables. 

La liste des candidatures recevables est adressée aux membres de l’Assemblée Générale et aux 
organismes déconcentrés au moins 15 jours avant l’Assemblée Générale. 

Article 19 - Bureau de vote 

La commission de surveillance des opérations électorales constitue un bureau de vote dont Le Président 
et les membres sont choisis parmi les membres de l’Assemblée Générale qui n’ont pas fait acte de 
candidature. 

Les votes ont lieu au scrutin secret. 

Article 20 - Mode de scrutin 

Conformément à l’article 13 des statuts, le Comité Directeur est élu au scrutin uninominal à deux tours. 

Au premier tour sont élus les candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés et des 
bulletins blancs, dans l’ordre des suffrages recueillis. 

Au deuxième tour sont élus à la majorité simple les candidats ayant obtenu le plus de voix dans l’ordre 
des suffrages recueillis. 

En cas d’égalité de voix le candidat le plus âgé est proclamé élu. En aucun cas, un nouveau candidat 
ne peut se présenter au deuxième tour. 

Un candidat non élu au premier tour n’a pas à renouveler sa candidature pour le deuxième tour, mais Il 
peut la retirer avant l’ouverture du scrutin. 

Article 21 - Etablissement des résultats 

Les résultats sont établis dans l’ordre suivant : 

1) le candidat médecin qui a obtenu le plus de voix, au premier tour s’Il a obtenu la majorité
absolue, au deuxième tour dans le cas contraire ;

2) les candidats qui, parmi les autres candidats et dans la limite du nombre de postes qui leur est
attribué en raison de l’article 12 des statuts, ont obtenu le plus de voix, au premier tour pour celles
qui ont obtenu la majorité absolue, au second pour les autres.

Les résultats sont proclamés par Le Président de la Commission électorale dans l’ordre des suffrages 
recueillis et par catégorie (médecin, féminine, masculine). 
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TITRE IV 
LE COMITE DIRECTEUR 

Article 22 – Attributions (Octobre 2016) 

Le Comité Directeur est chargé de l’administration de la Fédération. 

Il adopte les différents règlements, administratifs, sportifs, disciplinaires et médicaux, et veille à leur 
application. 

Le Comité Directeur élit, au scrutin secret, les membres du bureau autres que Le Président. 

Il ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est présent. 

Assistera avec voix consultative, le Président de la FIBA ou de FIBA Europe, de nationalité française, 
ayant occupé des fonctions officielles au sein de la fédération. 

Les décisions du Comité Directeur se prennent à la majorité des membres présents. 

Tout membre qui aura, sans excuse préalable et valable, manqué à trois séances consécutives, peut 
perdre la qualité de membre du Comité Directeur. 

Le vote par procuration et le vote par correspondance ne sont pas permis au Comité Directeur. 

Toutefois, en cas d’urgence et pour des questions simples ne donnant pas lieu à scrutin secret 
obligatoire, le Comité Directeur peut être consulté à distance. Le dépouillement se fait au siège de la 
Fédération. 

Le Président dresse un procès-verbal constatant et officialisant le résultat. Le procès-verbal est publié 
dans le Bulletin officiel de la Fédération et fait l’objet de la même information que les autres décisions 
du Comité Directeur. 

Article 23 - Ordre du jour 

L’ordre du jour du Comité Directeur doit obligatoirement comporter : 

- un compte-rendu de l’activité fédérale,
- le rappel des décisions prises par le bureau.

Article 24 – Commissions 

Conformément à l’article 21 des statuts, le Comité Directeur nomme les trois membres titulaires et les 
trois membres suppléants de la commission de surveillance des opérations électorales dont la durée 
des fonctions est limitée aux besoins de l’Assemblée Générale. Sa compétence est définie à l’article 16 
du présent règlement. 

Le Comité Directeur nomme chaque année, en son sein, lors de sa première réunion après l’Assemblée 
Générale, les Présidents des commissions obligatoires instituées par les articles 22 et 23 des statuts, à 
savoir : 

- la Commission Fédérale des officiels ;
- la Commission médicale.

Le Comité Directeur nomme chaque année, Le Président de la commission fédérale chargée de la 
discipline, conformément au règlement disciplinaire. 

Le Comité Directeur peut créer d’autres organes internes spécialisés dont il fixe les attributions, la 
composition et les modalités de fonctionnement. Il en nomme chaque année les présidents. 
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Article 25 - Conseil des Présidents des Ligues Régionales (Octobre 2018) 

Le Conseil des Présidents des Ligues Régionales est composé du Président de la Fédération et de 
tou(te)s les Président(e)s des Ligues Régionales bénéficiant d’une délégation. Sous l’autorité du 
Président de la Fédération, il exerce une mission de concertation, de réflexion et de proposition. 

Article 26 – Délégations (Octobre 2016 – Octobre 2017 – Octobre 2018) 

Le Comité Directeur, conformément aux Statuts, peut déléguer des pouvoirs aux Ligues Régionales et 
Comités Départementaux. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme territoriale et à titre transitoire, le Comité Directeur 
peut déléguer des pouvoirs aux Comités de Coordination Régionaux que les Ligues Régionales auront 
constitués. 

L’organe délégataire reste sous le contrôle de la Fédération et doit exercer les pouvoirs délégués 
conformément à la politique fédérale. Ses statuts doivent être conformes aux statuts-types validés par 
le Comité Directeur Fédéral et son règlement intérieur ou ses règlements ne peuvent être contraires par 
leur effet aux règles fédérales. 

De plus, toute modification des statuts d’un organe délégataire doit être soumise au Comité Directeur 
fédéral pour accord avant approbation par l’instance dirigeante compétente. 

Les dirigeants des Ligues Régionales et des Comités Départementaux ont un devoir de solidarité 
mutuelle dans leur fonctionnement et dans le respect des orientations définies chaque année par 
l’Assemblée Générale fédérale et le Comité Directeur. Ils doivent manifester un souci 
d’efficience dans l’application des décisions fédérales. 

Les Ligues Régionales et les Comités Départementaux sont des organismes permanents de 
concertation entre les membres qui les composent, à savoir les membres affiliés à la Fédération. 

Seuls les organismes déconcentrés de la Fédération, reconnus comme tels en application du 
présent article, peuvent utiliser les appellations « Ligue Régionale de la FFBB », « Comité 
Départemental de la FFBB » ou toute autre appellation de nature à induire, dans l’esprit du public, la 
qualité d’organisme déconcentré de la fédération. 
En raison de la nature déconcentrée des Ligues Régionales et Comités Départementaux et 
conformément à l’article L. 131-11 du code du sport, la Fédération contrôle l'exécution de leurs 
missions et a notamment accès aux documents relatifs à leur gestion et à leur comptabilité. 

En cas : 

- de défaillance d’une Ligue Régionale ou d’un Comité Départemental mettant en péril
l’exercice des missions qui lui ont été confiées par la Fédération,

- ou s’il est constaté une impossibilité de fonctionnement persistante ou une action
gravement dommageable aux intérêts de la Fédération ou un manquement grave aux
règles financières ou juridiques,

- ou encore de méconnaissance par une Ligue Régionale ou un Comité Départemental de ses
propres statuts ou des statuts et règlements et de refus par celui-ci d’appliquer une décision
fédérale régulière,

- ou plus généralement au titre de l’intérêt général dont la FFBB a la charge,

Le Comité Directeur, ou, en cas d’urgence, le Bureau Fédéral, peuvent prendre toute mesure utile, 
et notamment : 

- la convocation d’une assemblée générale de la Ligue Régionale ou du Comité
Départemental concerné,

- la suspension ou l’annulation de toute décision prise par la Ligue Régionale ou le Comité
Départemental concerné,

- la suspension pour une durée déterminée de ses activités,
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- la suspension de tout ou partie des actions et aides fédérales, notamment financières, en sa
faveur, - ou sa mise sous tutelle, notamment financière,

- le retrait de la délégation.

Le Comité Directeur peut alors charger un licencié de la Fédération d’administrer à titre 
provisoire le ressort territorial de l’organe concerné. 

Toute décision prise en application du IV du présent article nécessite une résolution motivée votée à 
la majorité absolue des membres du Comité Directeur ou, en cas d’urgence, du Bureau fédéral. Si elle 
concerne un Comité Départemental, l’avis préalable de la Ligue territorialement concernée sera, sauf 
impossibilité manifeste, préalablement requis. 
Dans l’hypothèse d’une décision prise par le Bureau Fédéral, sa ratification devra être inscrite à l’ordre 
du jour du prochain Comité Directeur. 

En cas de dissolution d’une Ligue Régionale ou d’un Comité Départemental, l’actif net est attribué à la 
Fédération Française de Basket-ball. Celle-ci, lorsque la dissolution concerne un Comité 
Départemental, peut reverser tout ou partie de l’actif net à la Ligue Régionale dont relève le Comité 
considéré. 

En cas de dissolution d’une Ligue Régionale ou d’un Comité Départemental dans le cadre d’une fusion 
création ou d’une fusion-absorption, l’actif net est attribué à l’entité issue de cette fusion. 



ANNUAIRE OFFICIEL – REGLEMENT INTERIEUR Page 32 

j 

TITRE V 
LE PRESIDENT 

Article 27 – Présidence 

Le Président de la Fédération préside le Comité Directeur et le Bureau. En cas d’indisponibilité, les Vice- 
Présidents le remplacent dans l’ordre de préséance, avec les mêmes prérogatives. 

Article 28 - Voix prépondérante et pouvoir d’intervention 

Dans tous les votes autres que ceux pour l’élection des membres du Bureau, Le Président a voix 
prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Lorsqu’Il estime qu’une décision prise par le Bureau ou le Comité Directeur est en contradiction avec 
les règlements en vigueur, Le Président peut demander à l’organisme concerné de procéder à une 
deuxième délibération. Cette demande suspend l’exécution de la décision contestée. 

Le Président décide de l’attribution des récompenses fédérales. 

ANNUAIRE FFBB 2022/2023 
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TITRE VI 
LE BUREAU 

Article 29 – Composition (Octobre 2018) 

Le Bureau est constitué de 16 membres du Comité Directeur dont le Président de la Fédération élu 
par l’Assemblée Générale. 

Parmi ces membres, devront être désignés : 

- Des Vice-Présidents,
- un Secrétaire Général,
- un Trésorier

Ces membres, choisis par Comité Directeur, sont élus pour quatre ans au scrutin secret. 

Assistera avec voix consultative, le Président de la FIBA ou de FIBA Europe, de nationalité française, 
ayant occupé des fonctions officielles au sein de la fédération. 

Article 30 – Attributions 

Le Bureau est habilité à prendre les mesures nécessaires à la gestion courante de la Fédération. 

Il peut également prendre toute décision urgente ne relevant pas de la gestion courante de la Fédération 
à charge pour lui de la soumettre pour approbation au Comité Directeur lors de sa plus proche réunion. 

Il arrête la composition des commissions fédérales sur proposition de leur président. 

Article 31 - Réunions et vote 

Le Bureau du Comité Directeur se réunit au moins une fois par mois et chaque fois qu’il est convoqué 
par son Président sur son initiative ou sur la demande de la moitié au moins des membres du Bureau. 

La présence de la moitié au moins des membres du Bureau est nécessaire pour la validité des 
délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres du Bureau. En cas de 
partage égal des voix, celle du Président de séance est prépondérante. 

Tout membre qui aura, sans excuse préalable et valable, manqué à trois séances consécutives, perd 
la qualité de membre du Bureau. 

Le vote par correspondance et le vote par procuration sont interdits. Toutefois, en cas d’urgence et pour 
des questions simples ne donnant pas lieu à scrutin secret obligatoire, le Bureau peut être consulté à 
distance. Le dépouillement se fait au siège de la Fédération. Le Président dresse un procès-verbal 
constatant et officialisant le résultat. Le procès-verbal est publié dans le Bulletin officiel de la Fédération 
et fait l’objet de la même information que les autres décisions du Bureau. 

Article 32 - Procès-verbal 

Il est établi un procès-verbal des séances qui est adressé à tous les membres du Bureau et du Comité 
Directeur ainsi qu’aux Présidents des Ligues Régionales et des Comités Départementaux et publié au 
Bulletin officiel de la Fédération. 
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Article 33 - Le Secrétaire Général 

Le Secrétaire Général est chargé de la rédaction des procès-verbaux du Bureau, du Comité Directeur 
et de l’Assemblée Générale. 

Il assure la correspondance, les convocations et tient à jour les divers registres fédéraux. 

Article 34 - Le Trésorier 

En lien avec le Directeur Général, le Trésorier tient toutes les écritures relatives à la comptabilité. Il encaisse 
les recettes et assure le recouvrement des cotisations. Il effectue les paiements. 

Il établit le projet de budget soumis à l’Assemblée Générale et exécute le budget voté. 

Il rend compte au Comité Directeur de la situation financière de la Fédération et présent à l’Assemblée 
Générale un rapport exposant cette situation. 



TITRE VII 
EMPLOI DES FONDS 

Article 35 - Commissaire aux comptes 

L’Assemblée Générale nomme deux Commissaires aux comptes. La nomination vaut pour 6 ans et un 
tableau de suivi est mis à jour lors de chaque Assemblée Générale. Ces Commissaires sont convoqués 
au moins quinze (15) jours avant l’Assemblée Générale annuelle pour recevoir communication de tous 
les comptes de l’exercice clos et des pièces comptables. Ils contrôlent les comptes d’actif et de passif 
et les opérations du compte de résultat. 

Les Commissaires aux comptes doivent présenter un rapport à l’Assemblée Générale. 

Article 36 - Exercice financier 

L’exercice financier et la saison administrative commencent le 1er juin d’une année pour se terminer le 
31 mai de l’année suivante. 

La saison sportive commence le 1er juillet d’une année pour se terminer le 30 juin de l’année suivante. 

Article 37 - Prélèvements et retraits de fonds (Mai 2010) 

Les prélèvements, chèques et retraits de fonds sont opérés sous deux signatures conjointes prises 
parmi celles du Président, d’un Vice-Président désigné, du Secrétaire Général, du Secrétaire Général 
adjoint et du Trésorier, du Trésorier adjoint et du Directeur Général à partir de 1500 € 

Article 38 - Le Directeur Général (Mai 2010) 

Le Directeur Général dirige l’Administration Fédérale. 

Il met en œuvre, les mesures d’organisation, de gestion et de contrôle qui visent à assurer le 
fonctionnement continu et efficace de l’administration fédérale. 

Il est responsable de la gestion du personnel de la fédération. Il coordonne le suivi des relations, à leur 
niveau administratif et opérationnel, avec les principaux interlocuteurs extérieurs de la fédération. 
En application de l’article 18 des statuts, le Directeur Général reçoit délégation générale pour signer 
tous les documents qui concourent au fonctionnement courant de la fédération, à l’exception des 
engagements à valeur contractuelle dépassant un montant fixé par le Comité Directeur. 

Avec l’accord du Président, Le Directeur Général peut lui-même donner aux Directeurs de Pôles 
délégation pour signer les courriers, décisions et documents issus des services placés sous leur 
autorité. 

Les copies seront adressées aux Président, Secrétaire Général, Trésorier Général, et premier Vice- 
Président. 
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REGLEMENT FINANCIER 
COMITE DIRECTEUR 13 MAI 2005 

Article 1- Dotation de la Fédération 

La dotation comprend : 

1. Une somme de 150 euros constituée en valeurs nominatives placées conformément à la
réglementation en vigueur ;

2. Les immeubles nécessaires au but recherché par la Fédération, ainsi que les bois, forêts ou
terrains à boiser ;

3. Les capitaux provenant des libéralités à moins que l’emploi immédiat en ait été autorisé par
l’Assemblée générale ;

4. Les sommes versées pour le rachat des cotisations ;
5. Le dixième au moins, annuellement capitalisé, du revenu net des biens de la Fédération ;
6. La partie des excédents de ressources qui n’est pas nécessaire au fonctionnement de la

Fédération.

Article 2 - Ressources de la Fédération (Mai 2019) 

Les ressources annuelles de la Fédération comprennent : 

1. Le revenu de ses biens à l’exception de la fraction de ce revenu capitalisé pour entrer dans la
dotation ;

2. Les cotisations et souscriptions de ses membres ;
3. Le produit des licences et des manifestations ;
4. Le produit des titres de participation et les affiliations ;
5. Les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics ;
6. Les ressources créées à titre exceptionnel, s’il y a lieu avec l’agrément de l’autorité compétente

;
7. Le produit des rétributions perçues pour services rendus ;
8. Le produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice.

Article 3 - Le budget (Mai 2019) 

Le budget est annuel ; l’exercice financier commence le premier juin d’une année et se termine le 31 
mai de l’année suivante. 

L’Assemblée Générale vote le budget. Le Trésorier établit le projet de budget soumis à l’examen de 
l’Assemblée Générale. 

L’Assemblée Générale fixe les cotisations dues par les associations et les établissements affiliés ainsi 
que celle des licenciés à titre individuel-elle. 

Article 4 - Engagements financiers de la Fédération 

Le Président ordonnance les dépenses. Il peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions 
fixées par le règlement intérieur. Il possède la faculté de signer conjointement avec une autre personne 
telle que désignée à l’article 5 alinéa 4 les actes et documents engageant financièrement la Fédération. 

L’Assemblée Générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et 
les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d’hypothèques et sur les baux de plus de neuf 
ans. Elle décide seule des emprunts ainsi que de l’aliénation des biens mobiliers dépendants de la 
dotation. 
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Les délibérations de l’Assemblée Générale relatives à l’échange ou à l’aliénation d’immeubles 
dépendants de la dotation, à la constitution d’hypothèques sur ces immeubles, à l’aliénation des biens 
meubles dépendants de la dotation et aux emprunts ne produisent effet qu’après leur approbation par 
l’autorité administrative. 
 
Article 5 - Gestion des comptes bancaires 
 
Le Bureau Fédéral peut faire ouvrir au nom de la Fédération des comptes auprès de la Banque de 
France, des comptables du Trésor, des Caisses d’Épargne, des centres de chèques postaux et des 
établissements bancaires. 
 
Les achats, ventes, dépôts et retraits de titres seront décidés par le Bureau Fédéral et signés 
conjointement par au moins deux personnes désignées conformément au règlement intérieur. 
 
Les ventes de titres prévues ci-dessus ne concernent que les titres non compris dans la dotation. 
 
Les prélèvements et retraits de fonds sont opérés sous deux signatures conjointes prises parmi celles 
du Président, d’un Vice-Président désigné, du Secrétaire Général, du Secrétaire Général adjoint et du 
Trésorier. 
 
Sur délégation du Comité Directeur, les zones telles que définies au titre 1 des Règlements Généraux 
sont autorisées à ouvrir des comptes bancaires spécifiques fonctionnant sous leur responsabilité. Un 
compte rendu annuel sur les dépenses et recettes est communiqué au-à la Trésorier de la FFBB. 
 
Une carte bancaire est mise à la disposition du Président de la Fédération, lequel -laquelle s’engage à 
l’utiliser exclusivement pour les besoins de l’objet associatif et à remettre tous les mois l’ensemble des 
justificatifs de paiement. Le Comité Directeur de la Fédération possède la faculté d’autoriser la mise à 
disposition de cartes bancaires supplémentaires dont l’usage s’imposerait et à charge pour le ou les 
bénéficiaires de respecter les mêmes engagements. 
 
 
Article 6 - Comptabilité et écritures 
 
Le Trésorier assure la gestion financière de la Fédération. 
 
L’enregistrement des écritures comptables est assuré par le service comptable sous l’autorité du 
Trésorier. 
 
Les dépenses sont payées par le Trésorier sur présentation : 
 

- soit d’une demande de remboursement co-signée par le demandeur et le responsable, 
- soit d’une facture signée par le responsable, 
- soit de toute autre pièce nécessitant un paiement et signé par le responsable. 

 
Le Trésorier contrôle l’exécution du budget au travers d’un outil de comptabilité analytique permettant 
de comparer chaque ligne budgétaire par rapport aux dépenses ou recettes réellement engagées. 
 
Le Trésorier rend compte au Comité Directeur de la situation financière de la Fédération et présente à 
l’Assemblée Générale un rapport exposant cette situation. Il assure, en liaison avec le Secrétaire 
Général l’embauche et la gestion du personnel ; Il propose au Comité Directeur les dispositions 
financières ; Il donne son avis sur toutes les propositions tendant à instaurer une dépense nouvelle non 
prévue au budget ; Il fait partie de droit de toutes les commissions fédérales à l’exception des 
Commissions Disciplinaires. 
Le directeur de la revue Basket-ball propose le montant de l’abonnement annuel à la revue en liaison 
avec le Trésorier. 
 
La comptabilité de la Fédération est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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Article 7 - Les comptes annuels 

L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’exercice clos présentés par le Trésorier. 

L’Assemblée Générale nomme deux commissaires aux comptes agréés par la Cour d’Appel. Ces 
commissaires sont convoqués au moins quinze (15) jours avant l’Assemblée Générale annuelle pour 
recevoir communication de tous les comptes de l’exercice clos et des pièces comptables. Ils contrôlent 
les comptes d’actif et de passif et les opérations du compte de résultat. 

Les commissaires aux comptes doivent présenter un rapport à l’Assemblée Générale. 

Le rapport financier présenté par le Trésorier est communiqué aux associations affiliées à la Fédération. 

Article 8 - Contrôle administratif 

Il est justifié chaque année auprès du Préfet du département du siège de la Fédération, du Ministre de 
l’Intérieur et du Ministre chargé des Sports de l’emploi des subventions reçues par la Fédération au 
cours de l’exercice écoulé. 

Article 9 – Dissolution 

En cas de dissolution de la Fédération, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires 
chargés de la liquidation des biens. Elle attribue l’actif net à un ou plusieurs établissements publics ou 
reconnus d’utilité publique ayant un objet analogue ou à des établissements ayant pour but exclusif 
l’assistance ou la bienfaisance. 

Les délibérations de l’Assemblée Générale concernant la dissolution de la Fédération et la liquidation 
de ses biens sont adressées sans délai au Ministre de l’Intérieur et au Ministre chargé des Sports. 
Elles ne prennent effet qu’après approbation par le Ministre de l’Intérieur. 
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ANNEXE 4/ QUESTIONNAIRE DE SANTE MINEUR  
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Le Comité Directeur de la Fédération Française de Basketball en application du dispositif légal et réglementaire 
régissant l’activité d’agent sportif, a lors de sa séance des 07 et 08 octobre 2011, adopté le présent règlement ayant 
pour objet de préciser les modalités de délivrance et de retrait de la licence d’agent sportif, ainsi que les conditions 
d’exercice de cette profession dans la discipline Basketball, dont l’organisation, la gestion et la promotion ont été 
déléguées à la Fédération Française de Basketball par le Ministre chargé des Sports. 
 
Afin de prendre en compte les dispositions de la loi n° 2010-626 du 9 juin 2010 codifié aux articles L. 222-5 et 
suivants du Code du sport et du décret n° 2011-686 du 16 juin 2011, codifié aux articles R.222-1 du Code du sport, 
le précédent règlement a été modifié par décision du Comité Directeur de la Fédération Française de Basketball lors 
de sa séance des 7 et 8 octobre 2011. 
 
Le présent règlement a été transmis, pour avis, au Ministre chargé des sports, le 30 septembre 2011. 
 
Il est d’application immédiate. 
 
Afin de se mettre en conformité avec l’ordonnance n° 2016-1809 du 22 décembre 2016 et la loi du 1er Mars 2017, la 
Commission des Agents Sportifs a actualisé son règlement lors de sa réunion du 29 Mai 2017. 
 
Ces modifications ont été présentées pour adoption définitive par le Comité Directeur de la FFBB du 1er Juillet 2017. 
Aussi, une actualisation des dispositions du présent règlement a été adoptée par le Comité Directeur du 14 juin 2019 
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1 - DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 
 

1.1 La Fédération Française de Basketball constitue, en application de l’article R. 222-1 du Code du sport, une 
commission fédérale des agents sportifs, ci-après dénommée « la Commission ». Il convient également de préciser 
que l’utilisation du masculin au sein de ce texte comprend à la fois le genre masculin et le genre féminin. 
 
1.2 L’activité consistant à mettre en rapport, contre rémunération, les parties intéressées à la conclusion d’un contrat 
soit relatif à l’exercice rémunéré de la pratique ou de l’entraînement de Basketball, soit qui prévoit la conclusion d’un 
contrat de travail ayant pour objet l’exercice rémunéré de la pratique ou de l’entraînement de Basketball, ne peut 
être exercée que par une personne physique détentrice d’une licence d’agent sportif. 
 
1.3 La licence d’agent sportif de Basketball est délivrée, suspendue et retirée par la Commission selon les modalités 
prévues par le présent règlement. 
 
1.4 La Commission publie la liste des agents sportifs autorisés à exercer dans la discipline de Basketball. 
 
 

2 - INCOMPATIBILITES ET INCAPACITES  
 
2.1 Nul ne peut obtenir ou détenir une licence d’agent sportif : (Juillet 2017) 
 

a) S’il exerce, directement ou indirectement, en droit ou en fait, à titre bénévole ou rémunéré, des fonctions de 
direction ou d’entraînement sportif soit dans un club employant des sportifs contre rémunération ou 
organisant des manifestations sportives, soit dans une fédération sportive ou un organe qu’elle a constitué, 
ou s’il a été amené à exercer l’une de ces fonctions dans l’année écoulée ; 
 

b) S’il est ou a été durant l’année écoulée actionnaire ou associé d’une société employant des sportifs contre 
rémunération ou organisant des manifestations sportives ; 
 

c) S’il a fait l’objet d’une sanction disciplinaire au moins équivalente à une suspension par la FFBB à raison 
d’un manquement au respect des règles d’éthique, de moralité et de déontologie sportives ; 
 

d) S’il est préposé d’un club employant des sportifs contre rémunération ou organisant des manifestations 
sportives ; 
 

e) S’il est préposé d’une fédération sportive ou d’un organe qu’elle a constitué ; 
 

f) S’il a été l’auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale pour agissements contraires à l’honneur, 
à la probité ou aux bonnes mœurs ; 
 

g) S’il a été frappé de faillite personnelle ou de l’une des mesures d’interdiction ou de déchéance prévues au 
livre VI du code de commerce ou, dans le régime antérieur à la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 de 
sauvegarde des entreprises, en application du titre VI de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au 
redressement et à la liquidation judiciaire des entreprises ou, dans le régime antérieur à cette loi, en 
application du titre II de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, 
la faillite personnelle et les banqueroutes. 
 

h) S’il a fait l’objet d’une condamnation pour un délit prévu à l’article 1741 du Code Général des Impôts.  
 

À des fins de vérifications, la fédération peut obtenir le bulletin n°2 du casier judiciaire du candidat. 
 
2.2 Sont soumis aux incompatibilités et incapacités prévues à l’article 2.1 du présent règlement, les préposés d’un 
agent sportif ou de la société qu’il a constituée pour l’exercice de son activité. 
 
2.3 Nul ne peut exercer, directement ou indirectement, en droit en fait, à titre bénévole ou rémunéré, des fonctions 
de direction ou d’entraînement sportif soit dans un club employant des sportifs contre rémunération ou organisant 
des manifestations sportives, soit dans une fédération sportive ou un organe qu’elle a constitué s’il a exercé la 
profession d’agent sportif durant l’année écoulée. 
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Nul ne peut être actionnaire ou associé d’une société employant des sportifs contre rémunération ou organisant des 
manifestations sportives s’il a exercé la profession d’agent sportif durant l’année écoulée. 
 
2.4 Il est interdit d’être préposé de plus d’un agent sportif ou de plus d’une société au sein de laquelle est exercée 
l’activité d’agent sportif. 
 
 

3 - DISPOSITIONS TRANSITOIRES  
 
3.1 Les licences d’agent sportif en cours de validité à la date de publication du décret n°2011-686 du 16 juin 2011 
expirent le 18 décembre 2011. Toutefois, le titulaire qui, antérieurement à cette expiration, sollicite la délivrance 
d’une licence sur le fondement de l’article 3.2 du présent règlement peut poursuivre l’exercice de son activité sous 
couvert de son ancienne licence jusqu’à la décision de la commission fédérale des agents sportifs. 
 
3.2 L’agent sportif de Basketball, titulaire d’une licence d’agent sportif délivrée en application des dispositions 
antérieures au décret n°2011-686 du 16 juin 2011 et qui souhaite conserver sa licence d’agent sportif, établit et 
adresse à la Commission, avant l’expiration de ce titre, une déclaration sur l’honneur par laquelle il atteste n’être 
atteint par aucune des incompatibilités ou incapacités visées aux articles L. 222-9 et L. 222-11 du Code du sport et 
rappelées à l’article 2.1 du présent règlement, et par laquelle il s’engage à respecter ces dispositions accompagné 
d’un chèque de 200€ établi à l’ordre de la Fédération Française de Basketball pour participation aux frais d’instruction 
de la demande. Dans ces conditions, l’agent sportif concerné est dispensé du passage de l’examen de la licence 
d’agent sportif. 
 
La personne physique titulaire d’une licence d’agent sportif pour le compte d’une personne morale auprès de la 
Fédération Française de Basketball délivrée en application des dispositions antérieures au décret n°2011-686 du 16 
juin 2011 et qui sollicite une licence d’agent sportif établit et adresse à la Commission, avant l’expiration de ce titre, 
une déclaration sur l’honneur par laquelle elle atteste n’être atteinte par aucune des incompatibilités ou incapacités 
visées aux articles L. 222-9 et L. 222-11 du Code du sport et rappelées à l’article 2.1 du présent règlement, et par 
laquelle elle s’engage à respecter ces dispositions. Dans ces conditions, la personne physique est dispensée du 
passage de l’examen de la licence d’agent sportif. 
 
 

4 - EXERCICE DE L’ACTIVITE D’AGENT SPORTIF AU SEIN D’UNE SOCIETE 
 
4.1 L’agent sportif peut, pour l’exercice de sa profession, constituer une société ou être préposé d’une société. 
 
4.2 Lorsque l’agent sportif constitue une société pour l’exercice de sa profession, ses dirigeants, associés ou 
actionnaires sont soumis aux incompatibilités et incapacités prévues à l’article 2.1 du présent règlement. 

 
4.3 Lorsque l’agent sportif constitue une personne morale pour l’exercice de sa profession, ses associés ou 
actionnaires ne peuvent en aucun cas être : 

a) Un club employant des sportifs contre rémunération ou organisant des manifestations sportives ; 
b) Une fédération sportive ou un organe qu’elle a constitué. 

 
4.4 Lorsque l’agent sportif constitue une personne morale pour l’exercice de sa profession, ses dirigeants, associés 
ou actionnaires ne peuvent être des sportifs ou des entraîneurs pour lesquels l’agent peut exercer l’activité 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 222-7 du Code du sport. 
 
 

5 - DEMANDE DE LICENCE D’AGENT SPORTIF (Avril 2021) 
 
5.1 La demande de licence d’agent sportif est présentée par une personne physique sous forme de lettre 
recommandée avec accusé de réception, adressée à la Commission et obligatoirement accompagnée des éléments 
et pièces énumérés ci-après : 
 

a) Les noms, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, numéro de téléphone du candidat, précisant la 
(les) discipline(s) sportive(s) pour la(les)quelle(s) la licence d’agent sportif est sollicitée, ainsi que les 
conditions d’exercice de l’activité à laquelle il est prétendu ; 
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b) Un justificatif de domicile (avis d’imposition, quittance EDF, facture de téléphone) de moins de trois mois. 

Si le justificatif n’est pas au nom du candidat, il devra joindre également :  
 

• La copie de la pièce d’identité de la personne figurant sur le justificatif de domicile, 
• Une attestation sur l’honneur d’hébergement signée de cette personne ; 

 
c) Un curriculum vitae indiquant, notamment, les fonctions exercées par le candidat en matière d’activités 

physiques et sportives ; 
 

d) Une déclaration sur l’honneur du candidat par laquelle il atteste n’être atteint par aucune des 
incompatibilités et incapacités visées aux articles L. 222-9 et L. 222-11 du Code du sport et rappelées à 
l’article 2.1 du présent règlement, et par laquelle il s’engage à respecter ces dispositions ; 
 

e) Deux photos récentes d’identité ; 
 

f) Le cas échéant, justificatif de l’obtention et de la détention d’une licence d’agent sportif dans une autre 
discipline pour pouvoir être dispensé de l’évaluation mentionnée au 1° de l’article 12.2 du présent règlement 
; 
 

g) Un chèque établi à l’ordre de la Fédération Française de Basketball ou un virement bancaire au bénéfice 
de la Fédération Française de Basketball (précisant le Nom et Prénom du candidat, l’intitulé « Examen 
Agent Sportif FFBB » ainsi qu’une copie de l’ordre de virement à adresser à la Commission) d’un montant 
de 400 euros pour participation aux frais d’instruction de la demande et d’organisation matérielle de 
l’examen. 

 
 

6 - TRAITEMENT DES DEMANDES 
 
6.1 A réception d’une demande de délivrance d’une licence d’agent sportif, la Commission en accuse réception en 
précisant : 
 

a) La date de réception de la demande ; 
b) La désignation, l’adresse postale et le numéro de téléphone du service assurant le secrétariat de la 

Commission. 
 
6.2 En cas de demande incomplète ou non conforme aux dispositions du présent règlement, la Commission invite 
l’intéressé à compléter sa demande dans un délai qu’elle détermine et au-delà duquel il est informé du rejet de sa 
demande et de son obligation de présenter une nouvelle demande de licence pour la session d’examen suivante, 
s’il souhaite toujours obtenir ladite licence. 
 
6.3 A réception d’une demande complète ou des pièces initialement manquantes dans le délai imparti par la 
Commission, cette dernière adresse au candidat une lettre l’informant qu’il est valablement inscrit à la prochaine 
session d’examen de la licence d’agent sportif. 
 
6.4 Le candidat est convoqué pour subir les épreuves de l’examen par ce même courrier, ou par un courrier distinct, 
qui précise la date, le lieu et l’horaire de la première épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif. 
  



ANNUAIRE FFBB 2023/2024 
 

ANNUAIRE OFFICIEL – REGLEMENT AGENTS SPORTIFS Page 327 
 

7 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’EXERCICE DE LA PROFESSION D’AGENT 
SPORTIF SUR LE TERRITOIRE NATIONAL PAR DES RESSORTISSANTS D’UN ETAT MEMBRE 

DE L’UNION EUROPEENNE OU PARTIE A L’ACCORD SUR L’ESPACE ECONOMIQUE 
EUROPEEN ELARGI 

 
7.1 En application de l’article R. 222-21 du Code du sport, les ressortissants d’un État membre de l’Union européenne 
ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui entendent exercer en France l’activité d’agent sportif 
justifient de la connaissance de la langue française exigée par l’article 1er  de l’ordonnance n° 2008-507 du 30 mai 
2008. Leur maîtrise de cette langue doit être suffisante pour garantir la sécurité juridique des opérations de placement 
des sportifs et entraîneurs. 
 
1-  Ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen souhaitant s’établir en France (Juillet 2017- Mai 2019) 
 
7.2 L'activité d'agent sportif peut être exercée sur le territoire national, dans les conditions prévues aux articles L. 
222-5 à L. 222-22, par les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen : 
 
1° Lorsqu'ils sont qualifiés pour l'exercer dans l'un des Etats mentionnés au premier alinéa du présent article dans 
lequel la profession ou la formation d'agent sportif est réglementée ; 
 
2° Ou lorsqu'ils ont exercé, au cours des dix années précédentes, pendant au moins une année à temps plein ou 
pendant une durée totale équivalente à temps partiel, la profession d'agent sportif dans un des Etats mentionnés au 
premier alinéa dans lequel ni la profession ni la formation d'agent sportif ne sont réglementées et qu'ils sont titulaires 
d'une ou plusieurs attestations de compétence ou d'un titre de formation délivré par l'autorité compétente de l'Etat 
d'origine. 
 
7.3 Les ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen doivent, préalablement à l'exercice de l'activité d'agent sportif sur le territoire national, y 
compris temporaire et occasionnelle, en faire la déclaration à la fédération. 
 
Cette déclaration adressée à la Commission, par lettre simple, et obligatoirement accompagnée des éléments et 
pièces énumérés ci-après : 

 
a) Une preuve de la nationalité du déclarant ; 

 
b) Si le déclarant estime remplir les conditions prévues au 1° de l’article L. 222-15 du Code du sport, 

l’attestation de compétence ou le titre de formation délivré par un État membre de l’Union européenne ou 
partie à l’Espace économique européen dans lequel la profession ou la formation d’agent sportif est 
réglementée ; 
 

c) Si le déclarant estime remplir les conditions prévues au 2° de l’article L. 222-15 du Code du sport, la preuve 
qu’il a exercé l’activité d’agent sportif pendant au moins un an au cours des dix dernières années 
précédentes dans un État membre de l’Union européenne ou partie à l’accord que l’Espace économique 
européen dans lequel ni la formation, ni la profession d’agent sportif ne sont réglementées, ainsi qu’une 
attestation de compétence ou un titre de formation délivré par l’autorité compétente de l’État d’origine et 
attestant sa préparation à l’exercice de la profession ;  
 

d) Les noms, prénoms, date et lieu de naissance, numéro de téléphone du candidat, précisant la (les) 
discipline(s) sportive(s) pour la(les)quelle(s) la licence d’agent sportif est sollicitée, ainsi que les conditions 
d’exercice de l’activité à laquelle il est prétendu ; 
 

e) Un curriculum vitae indiquant, notamment, les fonctions exercées par le candidat en matière d’activités 
physiques et sportives ; 
 

f) Une déclaration sur l’honneur du candidat par laquelle il atteste n’être atteint par aucune des 
incompatibilités et incapacités visées aux articles L. 222-9 et L. 222-11 du Code du sport et rappelées à 
l’article 2.1 du présent règlement, et par laquelle il s’engage à respecter ces dispositions ; 
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g) Deux photos d’identité ; 

 
h) Un chèque d’un montant de 800 Euros établi à l’ordre de la Fédération Française de Basketball pour 

participation aux frais d’instruction de la demande. 
 
7.4 La Commission peut demander la communication de toutes informations ou de tous documents complémentaires 
lui permettant de vérifier les qualifications et/ou titres détenus ou invoqués par les ressortissants d’un État membre 
de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen. 
 
7.5 A réception de la déclaration, la Commission en accuse réception en précisant : 
 

a) La date de réception de la demande 
b) La désignation, l’adresse postale et le numéro de téléphone du service assurant le secrétariat de la 

Commission. 
 
7.6 Si la déclaration n’est pas accompagnée de l’ensemble des pièces requises, la Commission invite l’intéressé à 
produire les pièces manquantes. Cette invitation est notifiée dans le mois qui suit la réception de la demande. 
 
7.7 Dans un délai d’un mois à compter de la date de réception du dossier complet, la Commission notifie à l’intéressé 
sa décision relative à la reconnaissance de sa qualification. Toutefois, la Commission peut, par une décision motivée 
notifiée dans ce délai, prolonger la période d’instruction de la demande. La décision relative à la reconnaissance de 
qualification est alors notifiée dans les trois mois de la réception du dossier complet. 
  
7.8 Si la Commission estime que l’intéressé ne remplit pas les conditions pour exercer en France, ou si elle prescrit 
une mesure de compensation qui peut prendre la forme d’une épreuve d’aptitude ou d’un stage d’adaptation 
conformément aux dispositions de l’article R. 222-26 du Code du sport, elle motive sa décision. 
L’absence de notification d’une décision dans le délai d’un ou trois mois mentionné à l’article 7.7 du présent règlement 
vaut reconnaissance tacite de la qualification du demandeur. 
 
7.9 Si la Commission estime que les justificatifs mentionnés à l’article R. 222-23 du Code du sport, rappelés à l’article 
7.3 du présent règlement, attestent d’un niveau de qualification au moins équivalent à celui exigé en France pour 
l’exercice de la profession d’agent sportif, elle reconnait la qualification du demandeur. 
 
7.10 Si la Commission estime qu’il existe une différence substantielle entre le niveau de qualification attesté par les 
justificatifs mentionnés à l’article R. 222-23 du Code du sport et 7.3 du présent règlement et le niveau de qualification 
exigé pour exercer en France l’activité d’agent sportif, elle reconnait la qualification si elle estime que cette différence 
est entièrement couverte par l’expérience acquise par l’intéressé. 
Dans le cas contraire la Commission détermine les modalités d’une mesure de compensation qui peut être soit une 
épreuve d’aptitude, soit un stage d’adaptation. 
 
7.11 La décision prescrivant une mesure de compensation est notifiée à l’intéressé dans le dé- lai d’un ou deux mois 
mentionné au deuxième alinéa de l’article R. 222-24 du Code du sport. La Commission reconnaît ensuite la 
qualification de l’intéressé dans le mois qui suit la réception des pièces justifiant l’accomplissement de la mesure de 
compensation. Si elle ne notifie pas sa décision dans ce délai, elle est réputée avoir reconnu tacitement sa 
qualification. 
 
7.12 La reconnaissance de qualification permet à l’intéressé d’obtenir une licence d’agent sportif sans avoir subi 
l’examen mentionné à l’article R. 222-14 du Code du sport. 
 
2-  Ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace Économique 
Européen souhaitant exercer dans le cadre d’une prestation de service (Juillet 2017) 
 
7.13 L'activité d'agent sportif peut également être exercée de façon temporaire et occasionnelle par les ressortissants 
légalement établis dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen dans le respect de l'article L. 222-11. Toutefois, lorsque ni l'activité concernée ni la formation 
permettant de l'exercer ne sont réglementées dans l'Etat membre d'établissement, ses ressortissants doivent l'avoir 
exercée pendant au moins une année à temps plein ou à temps partiel pendant une durée totale équivalente, au 
cours des dix années qui précèdent son exercice sur le territoire national. 
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7.14 Cette déclaration, adressée un mois au moins avant le début de l’exercice en France est présentée sous la 
forme d’une lettre simple adressée à la Commission et obligatoirement accompagnée des éléments et pièces 
suivantes : 
 

a) Un justificatif de la nationalité du déclarant ; 
 

b) Une attestation d’un État membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen certifiant que le déclarant y est légalement établi et n’encourt aucune interdiction d’exercer, même 
temporaire ; 
 

c) La justification des qualifications professionnelles du déclarant et, si la profession ou la formation n’est pas 
réglementée dans l’État où il est établi, la preuve qu’il a exercé l’activité d’agent sportif pendant au moins 
deux années au cours des dix années précédentes. 
 

d) Les noms, prénoms, date et lieu de naissance, numéro de téléphone du déclarant, précisant la (les) 
discipline(s) sportive(s) pour la(les)quelle(s) la licence d’agent sportif est sollicitée, ainsi que les conditions 
d’exercice de l’activité à laquelle il est prétendu ; 
 

e) Un curriculum vitae indiquant, notamment, les fonctions exercées par le prestataire en matière d’activités 
physiques et sportives ; 
 

f) Une déclaration sur l’honneur du déclarant par laquelle il atteste n’être atteint par aucune des incapacités 
visées à l’article L. 222-11 du Code du sport et rappelées aux f et g de l’article 2.1 du présent règlement, et 
par laquelle il s’engage à respecter ces dispositions ; 
 

g) Deux photos d’identité ; 
 

h) Un chèque d’un montant de 500 Euros établi à l’ordre de la Fédération Française de 
Basketball pour participation aux frais d’instruction de la demande. 

 
7.15 En cas de changement dans la situation établie par les documents fournis lors de la déclaration, le déclarant 
fournit à la Commission les éléments permettant de l’actualiser. 
 
7.16 Lorsque l’intéressé a adressé à la Fédération Française de Basketball une déclaration conforme aux 
dispositions de l’article R. 222-29 du Code du sport et 7.13 du présent règlement, la Commission lui délivre une 
attestation mentionnant un exercice temporaire ou occasionnel de l’activité d’agent sportif sur le territoire national. 
 
7.17 Le ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, autorisé à exercer l’activité d’agent sportif dans l’un de ces Etats, peut passer une convention avec un 
agent sportif ayant pour objet la présentation d'une partie intéressée à la conclusion d'un contrat mentionné à l'article 
L. 222-7, dans la limite d'une convention au cours d'une même saison sportive. 
La convention de présentation mentionnée au premier alinéa du présent article est transmise sans délai à la 
fédération délégataire compétente. 
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8 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’EXERCICE DE LA PROFESSION D’AGENT 
SPORTIF SUR LE TERRITOIRE NATIONAL PAR DES RESSORTISSANTS D’UN ÉTAT NON 

MEMBRE DE L’UNION EUROPEENNE OU NON PARTIE A L’ACCORD SUR L’ESPACE 
ECONOMIQUE EUROPEEN 

 
8.1 Le ressortissant d’un État qui n’est pas membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen et qui n’est pas titulaire d’une licence d’agent sportif mentionnée à l’article L. 222-7 du Code 
du sport doit passer une convention avec un agent sportif ayant pour objet la présentation d’une partie intéressée à 
la conclusion d’un contrat mentionné au même article L. 222-7, conformément à l’article L. 222-16 du Code du sport. 
 
8.2 La convention de présentation mentionnée à l’article précédent doit être transmis à la Commission, et ce par tous 
moyens permettant d’en accuser réception, dans le délai d’un mois au plus après sa signature, et accompagnée du 
contrat visé aux articles L. 222-5, L. 222-7 ou L. 222-17 du Code du sport. 
 
8.3 Un agent sportif établi dans un des États ou territoires considérés comme non coopératif au sens de l’article 238-
0 A du code général des impôts ne peut exercer l’activité d’agent sportif sur le territoire national. 
Toute convention de présentation conclue avec un tel agent est nulle et serait réputée non écrite. 
 
 
9 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’EXERCICE DE LA PROFESSION D’AGENT 
SPORTIF SUR LE TERRITOIRE NATIONAL PAR DES PERSONNES TITULAIRES DE LA LICENCE 

D’AGENT DE JOUEUR DELIVREE PAR LA FIBA ET EN COURS DE VALIDITE 
 
9.1 Sous réserve que leur candidature à la Licence d’agent sportif réponde aux exigences du code du sport telles 
qu’énoncées par le présent règlement, les titulaires de la licence d’agent de joueurs délivrée par la FIBA sont 
dispensés de la seconde épreuve de l’examen définie par l’article 14 ci-dessous. 
Les intéressés bénéficieront de cette dispense, si leur demande présentée conformément à l’article 5-1, est 
accompagnée d’une attestation de la FIBA certifiant que leur licence d’Agent de joueurs est en cours de validité. 
  
La décision de la Commission sera notifiée à l’intéressé au plus tard dix jours avant la date de la première épreuve. 

 Si elle estime que le candidat satisfait aux exigences requises, la Commission reconnaîtra sa qualification 
par décision motivée. Cette reconnaissance de qualification permettra à l’intéressé d’obtenir une dispense 
de la seconde épreuve de l’examen d’agent sportif ; 

 Dans le cas contraire, le candidat n’obtiendra sa licence qu’après s’être soumis avec succès à l’ensemble 
des épreuves de l’examen. 

 
L’absence de notification de la décision vaut rejet de la demande de dispense. 
 
 

10 - COMMISSION ET DELEGUE AUX AGENTS SPORTIFS 
 
1.  La commission 
 
10.1 Le président et les membres de la Commission sont nommés par le Comité Directeur de la Fédération Française 
de Basketball pour une durée de quatre ans. La Commission est renouvelée dans les trois mois suivant les élections 
tenues à leur échéance normale pour le renouvellement des instances dirigeantes de la fédération. Les sièges 
devenant vacants par suite de l’empêchement définitif de leurs titulaires sont pourvus par le Comité Directeur. 
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10.2 Outre son président, la Commission comprend : 
 

a) Une personnalité qualifiée choisie en raison de ses compétences en matière juridique ; 
 

b) Une personnalité qualifiée choisie en raison de ses compétences dans la discipline Basketball ; 
 

c) Un représentant de la ligue professionnelle créée par la Fédération Française de Basketball conformément 
aux dispositions de l’article L. 132-1 du Code du sport ; 
 

d) Une personnalité représentative des clubs et organisateurs de manifestations sportives de Basketball ; 
 

e) Un agent sportif ; 
 

f) Un entraîneur de Basketball ; 
 

g) Un sportif de la discipline Basketball. 
 
Le Comité Directeur de la Fédération Française de Basketball nomme dans les mêmes conditions un suppléant pour 
le président et chacun des membres de la Commission. 
 
Lorsqu’elle siège en matière disciplinaire, la Commission est uniquement composée de son président, du membre 
qualifié choisi en raison de ses compétences en matière juridique, du membre qualifié choisi en raison de ses 
compétences dans la discipline Basketball et du représentant de la ligue professionnelle créée par la Fédération 
Française de Basketball conformément aux dispositions de l’article L.132-1 du Code du sport. 
 
Le membre choisi en sa qualité d’agent sportif ne siège pas lorsque la Commission se prononce sur l’exercice de 
l’activité d’agent sportif par un ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen autre que la France. 
 
10.3 Le délégué aux agents sportifs, visé à l’article 9.6 du présent règlement, le directeur technique national placé 
auprès de la fédération, ou son représentant, et un représentant du Comité National Olympique et Sportif Français 
participent aux travaux de la Commission avec voix consultative. 
 
Toutefois ces personnes n’assistent pas aux séances lorsque la Commission siège comme jury de l’examen de la 
licence d’agent sportif ou en matière disciplinaire. 
 
La Commission peut entendre toute personne dont l’audition lui parait utile. Cette disposition n’est pas applicable 
lorsque la Commission siège comme jury de l’examen de la licence d’agent sportif. 
  
10.4 Les membres de la Commission ainsi que le délégué aux agents sportifs et les autres personnes visées à 
l’article 9.3 du présent règlement : 
 

• Sont tenus à la confidentialité pour les informations dont ils sont dépositaires en raison de leur fonction ; 
• Ne peuvent prendre part aux délibérations et aux décisions de la Commission lorsqu’ils ont un intérêt, direct 

ou indirect, au dossier ou à l’affaire. 
 
Le Comité Directeur met fin au mandat des personnes qui ont manqué aux obligations prévues au présent article. 
 
10.5 La Commission se réunit sur convocation de son président ou à la demande de trois de ses membres au moins. 
Elle ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. En matière disciplinaire, 
la Commission ne peut délibérer valablement que si trois au moins de ses membres sont présents. Les décisions 
sont rendues à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, le président a voix 
prépondérante. 
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2-  Le délégué aux agents sportifs 
 
10.6 Un délégué aux agents sportifs est désigné par le Comité Directeur. 
 
10.7 Le délégué aux agents sportifs contrôle l’activité des agents sportifs et engage les poursuites disciplinaires 
susceptibles de déboucher sur le prononcé des sanctions prévues à l’article L. 222-19 du Code du sport. Il est choisi, 
ainsi que son suppléant, en raison de ses compétences en matière juridique et sportive. 
 
 

11 - ORDRE DU JOUR ET PROCES-VERBAL DES REUNIONS DE LA COMMISSION  
 
11.1 L’ordre du jour est établi par le Président de la Commission. Il est joint à la convocation adressée, au moins 
quinze jours avant la séance, à chacun des membres de la Commission. 
 
11.2 Au début de chaque séance, le président de la Commission désigne un secrétaire de séance choisi parmi les 
membres présents de la Commission. Celui-ci établit un procès-verbal de séance. 
 
 

12 - COMPETENCE DE LA COMMISSION  
 

12.1 La Commission est compétente pour traiter de toutes les questions relatives aux agents sportifs.  
 
À ce titre, elle est notamment chargée de : 
 

• élaborer et proposer au Comité Directeur le règlement des agents sportifs et les modifications qu’elle juge 
nécessaires ; 

• déclarer admis à la première épreuve les candidats ayant obtenu une note égale ou supérieure à la note 
minimale fixée à l’article 13.7 du présent règlement ; 

• fixer le programme et la nature écrite ou orale de la seconde épreuve ; 
• organiser la seconde épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif ; 
• se constituer en jury d’examen pour élaborer le sujet de la seconde épreuve et fixer le barème de notation ;  
• se constituer en jury d’examen pour déterminer la note obtenue par chaque candidat à la seconde épreuve 

; 
• déclarer admis à l’examen les candidats ayant obtenu à la seconde épreuve la note minimale fixée à l’article 

14.5 du présent règlement ; 
• notifier les résultats aux candidats et publier, après chaque épreuve de l’examen, la liste des candidats 

admis ou ajournés ; 
• publier dans la revue Basketball Magazine et/ou sur son site internet, les sanctions prononcées en 

application de l’article L. 222-19 du Code du sport à l’encontre des agents sportifs, des licenciés, des clubs 
affiliés. 

 
 

13 - OBJET ET MODALITES DE L’EXAMEN   
 
13.1 Une session de l’examen de la licence d’agent sportif est ouverte chaque année. 
 
13.2 L’examen de la licence d’agent sportif comprend : 
1°- Une première épreuve, permettant d’évaluer l’aptitude du candidat à exercer l’activité d’agent sportif en s’assurant 
qu’il possède les connaissances utiles à l’exercice de l’activité, notamment en matière sociale, fiscale, contractuelle 
ainsi que dans le domaine des assurances et celui des activités physiques et sportives ; 
2°- Une seconde épreuve, permettant d’évaluer la connaissance qu’a le candidat des règlements édictés par la 
Fédération Française de Basketball et la Ligue Nationale de Basketball, par la fédération internationale (FIBA) dont 
la Fédération Française de Basketball est membre. Seuls peuvent s’inscrire à l’examen de la licence d’agent sportif 
les personnes qui ne se trouvent dans aucun des cas d’incapacité prévus à l’article L. 222-9, 3° et L. 222-11 du Code 
du sport. 
 
13.3 Le programme de la seconde épreuve figure en annexe 1 du présent règlement. 
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13.4 Le programme ainsi que la nature écrite ou orale de la première épreuve est rendu public deux mois au moins 
avant la date à laquelle elle doit se dérouler, sur le site Internet du Comité National Olympique et Sportif Français. 
 
13.5 Le programme ainsi que la nature écrite ou orale de la seconde épreuve est rendu public deux mois au moins 
avant la date à laquelle elle doit se dérouler, sur le site Internet de la Fédération Française de Basketball. 
 
13.6 La Commission détermine les dates d’ouverture et de clôture des inscriptions de l’examen, et les porte à la 
connaissance du public par tout moyen qu’elle juge utile. 
 
13.7 Seuls peuvent se présenter à la seconde épreuve les candidats qui ont été admis à la première épreuve ou en 
sont dispensés conformément à l’article 13.8 du présent règlement. 
 
13.8 Un agent sportif qui a obtenu une licence d’agent sportif délivrée par une fédération délégataire sans avoir été 
dispensé de la première épreuve et qui sollicite la délivrance d’une licence dans une autre discipline est dispensé de 
la première épreuve. 
 
13.9 Le candidat admis à la première épreuve dans le cadre d’une demande de licence auprès d’une autre fédération 
ne saurait invoquer la dispense prévue à l’article 13.8 du présent règlement, seule l’obtention d’une licence délivrée 
par une autre fédération ouvrant droit à cette dispense. 
 
 

14 - ORGANISATION DE LA PREMIERE EPREUVE  
 
14.1 La commission interfédérale des agents sportifs, constituée par le Comité National Olympique et Sportif 
Français, participe à l’organisation de la première épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif. Les modalités 
d’organisation et de déroulement de la première épreuve sont déterminées par le règlement de la Commission 
interfédérale des agents sportifs publié sur le site Internet du Comité National Olympique et Sportif Français et 
annexé au présent règlement. 
  
Dans l’hypothèse où le règlement de la commission interfédérale des agents sportifs ferait l’objet de modification, 
celles-ci seraient pleinement applicables au niveau fédéral, dès leur publication sur le site Internet du Comité National 
Olympique et Sportif Français. 
 
14.2 La commission interfédérale des agents sportifs peut reporter la date prévue initialement pour la première 
épreuve de l’examen ou le lieu dans lequel l’épreuve se déroulera. Dans cette hypothèse, les candidats convoqués 
en sont informés par la Commission dans les meilleurs délais et par tous moyens. 
 
14.3 La Commission adresse à la commission interfédérale des agents sportifs, avant la date fixée par cette dernière, 
la liste des candidats inscrits à la première épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif. 
 
14.4 Sont convoqués à la première épreuve par la Commission, au plus tard trois semaines avant la date de celui-
ci, les candidats lui ayant adressé, dans les délais impartis, une demande de licence d’agent sportif en bonne et due 
forme, accompagnée de l’ensemble des pièces et éléments mention- nés à l’article 5 du présent règlement. 
 
14.5 La commission interfédérale des agents sportifs, constitué en jury d’examen, détermine la note obtenue par 
chaque candidat à la première épreuve. 
 
14.6 Après avoir reçu les notes obtenues par les candidats, transmises par la commission interfédérale des agents 
sportifs, la Commission décide, en fonction de la note obtenue par le candidat, si celui-ci est admis ou ajourné. 
 
14.7 La notation de la première épreuve est définie comme suit : la note de 10 sur 20 est exigée pour l’obtention de 
la première épreuve. 
 
14.8 Tout candidat ayant obtenu la note exigée à l’article 14.7 du présent règlement est inscrit et classé par ordre 
alphabétique sur la liste des candidats reçus à cette première épreuve. 
 
14.9 Tout candidat ayant obtenu une note inférieure à la note exigée à l’article 14.7 du présent règlement est inscrit 
et classé par ordre alphabétique sur la liste des candidats ajournés. 
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14.10 La décision de refuser ou d’accorder le bénéfice de la première épreuve est notifiée à l’intéressé, par la 
Commission, dans le délai de deux mois suivant la date de l’épreuve. 
 
14.11 La Fédération Française de Basketball publie les résultats de la première épreuve de l’examen de la licence 
d’agent sportif sur le site internet de la fédération. 
 
 

15 - SECONDE EPREUVE ET ADMISSION A L’EXAMEN 
 
15.1 La seconde épreuve, d’une durée de deux heures, est constituée d’un examen écrit comportant 10 questions 
au moins. 
 
15.2 La Commission peut reporter la date initialement prévue pour la seconde épreuve de l’examen de la licence 
d’agent sportif ou le lieu dans lequel l’épreuve se déroulera. Dans cette hypothèse, les candidats convoqués en sont 
informés par la Commission dans les meilleurs délais et par tous moyens. 
 
15.3 Sont convoqués à la seconde épreuve, au plus tard 15 jours avant la date de celle-ci, les candidats admis à la 
première épreuve ou dispensés de la première épreuve et ayant adressés à la Commission et dans les délais 
impartis, une demande de licence d’agent sportif en bonne et due forme, accompagnée de l’ensemble des pièces et 
éléments mentionnés à l’article 5 du présent règlement. 
 
15.4 Le jury d’examen détermine la note obtenue par chaque candidat à la seconde épreuve. 
 
15.5 La notation de la seconde épreuve est définie comme suit : la note de 10 sur 20 est exigée pour l’obtention de 
la seconde épreuve. 
 
 

16 - DETERMINATION DE LA NOTE DE LA SECONDE EPREUVE ET ADMISSION A 
L’EXAMEN DE LA LICENCE D’AGENT SPORTIF 

 
16.1 Tout candidat ayant obtenu la note minimale exigée par l’article 15.5 du présent règlement est déclaré admis à 
l’examen par la Commission et inscrit et classé par ordre alphabétique sur la liste des candidats reçus. 
 
16.2 Tout candidat ayant obtenu une note inférieure à la note exigée par l’article 15.5 du présent règlement est 
déclaré ajourné par la Commission et inscrit et classé par ordre alphabétique sur la liste des candidats ajournés. 
 
16.3 La Commission notifie les résultats aux intéressés et les publie dans les conditions de l’article 19.2 du présent 
règlement. 

 
16.4 La Fédération Française de Basketball publie les résultats sur le site internet de la fédération. Le candidat admis 
à la première épreuve et ajourné à la seconde conserve le bénéfice de la première épreuve s’il se présente à la 
session suivante de l’examen dans la même discipline sportive. 
 
 

17 - POLICE DE L’EXAMEN POUR LA SECONDE EPREUVE 
 
17.1 Avant la distribution des sujets les candidats sont informés des modalités de déroulement de l’examen et des 
sanctions encourues en cas de non-respect de ces règles. 
 
Les règles suivantes sont rappelées aux candidats : 
 

a) La copie ne devra comporter aucun signe distinctif (notamment emploi de couleur, signa- ture, nom, 
initiale,…) ; 
 

b) L’examen est individuel et par suite, toute communication entre les candidats est interdite ; 
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c) L’examen sanctionne un certain nombre de connaissances, et non une manière de compulser des notes 
préparées à l’avance. Par suite, toute introduction de documents dans la salle d’examen est prohibée ; 
 

d) Les candidats ne peuvent composer que sur le matériel mis à leur disposition ; 
 

e) L’usage du téléphone, de matériel de communication ou d’instruments électroniques est prohibé ; 
 

f) L’accès à la salle d’examen reste autorisé aux candidats qui se présentent après l’ouverture des 
enveloppes contenant les sujets, uniquement si ce retard n’excède pas 15 minutes. Aucun temps de 
composition supplémentaire n’est donné aux candidats retardataires. La mention du retard est inscrite au 
procès-verbal d’examen ; 
 

g) Une fois les enveloppes contenant les sujets ouvertes, aucun candidat n’est autorisé à sortir de la salle 
d’examen avant les vingt premières minutes ; 
 

h) Une fois les enveloppes contenant les sujets ouvertes, toute sortie de la salle d’examen est définitive. 
 
17.2 L’examen se déroule sous la surveillance d’au moins un surveillant pour 10 candidats. 

 
Les surveillants doivent être présents dans la salle à l’heure préalablement définie par la Commission et vérifient la 
préparation matérielle de la salle. 
 
Les surveillants ont notamment pour missions : 
 

a) De refuser l’accès aux candidats arrivés plus de quinze minutes après l’ouverture des enveloppes 
contenant les sujets ; 
 

b) La surveillance du déroulement de l’examen ; 
 

c) La constatation des fraudes présumées ; 
 

d) De s’assurer du bon placement des candidats ; 
 

e) La vérification de l’identité des candidats ; 
 

f) De faire procéder à la signature de la liste d’émargement à l’entrée et à la sortie des candidats ; 
 

g) La collecte des copies ; 
 

h) Consigner sur procès-verbal tout incident intervenu pendant le déroulement de l’examen. 
 
17.3 A l’issue de l’épreuve, un procès-verbal d’examen est rempli et signé par le surveillant responsable de la session 
d’examen et remis à la Commission. Il contient notamment le nombre de candidats inscrits, le nombre de candidats 
présents, le nombre de copies recueillies ainsi que les observations ou incidents survenus au cours de l’examen. 
 
Il est également remis à la Commission une liste d’émargement, signée par les candidats avant le début de l’examen 
et après la remise de la copie. 
 
17.4 En cas de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant : 
 

a) Prend toute mesure nécessaire pour faire cesser la fraude, sans interrompre la participation à l’épreuve du 
ou des candidats ; 
 

b) Saisit les pièces permettant d’établir la réalité des faits et les joint au procès-verbal ; 
 

c) Expulse le ou les auteurs en cas de troubles affectant le déroulement de l’examen ; 
 

d) Rédige un procès-verbal de présomption de fraudes contresigné par les autres surveillants et par le ou les 
auteurs de la fraude ou de la tentative de fraude. En cas de refus de contresigner, mention de ce refus est 



ANNUAIRE FFBB 2023/2024 
 

ANNUAIRE OFFICIEL – REGLEMENT AGENTS SPORTIFS Page 336 
 

portée au procès-verbal. Le procès-verbal est transmis à la Commission qui prend toutes mesures qu’elle 
estime nécessaires. 

 
17.5 Les modalités de l’examen garantissent l’anonymat des copies. 
 
 

18 - DELIVRANCE DE LA LICENCE D’AGENT SPORTIF (DECEMBRE 2022 
 
18.1 La licence d’agent sportif est délivrée par la Commission aux personnes physiques : 
1°- Qui, sauf dispense résultant de l’application de l’article R. 222-18 ou R. 222-27 du Code du sport, ont satisfait 
aux épreuves de l’examen mentionné à l’article R. 222-14 du Code du sport. 
 
2°- Qui ne se trouvent dans aucun des cas d’incompatibilités ou d’incapacités prévus aux articles L. 222-9 à L. 222-
11 du Code du sport et respectent les dispositions des articles L. 222-12 à L. 222-14 du Code du sport. 
 
18.2 La remise effective de la licence reste subordonnée au respect des obligations suivantes par le candidat reçu : 
 

• d’un exemplaire de ce règlement, dûment daté et signé ; 
• d’un chèque d’une somme de 600 euros ; 
• participation à la formation préalable 

 
18.3 La décision de délivrer ou de refuser la licence d’agent sportif est notifiée à l’intéressé dans le délai d’un mois 
à compter de la date de la seconde épreuve. 
  
18.4 Formation préalable à la délivrance 
 
Conformément à l’article R. 222-19 du Code du Sport, la Commission des Agents Sportifs de la FFBB a décidé de 
prévoir une formation préalable à la délivrance de la licence d’agent sportif. 
Cette formation est obligatoire et devra être suivie, immédiatement après la réussite de l’examen, par les personnes 
physiques ayant réussi l’examen d’agent sportif, avant que ne leur soit délivrée la licence leur permettant d’exercer 
l’activité d’agent sportif. 
 
Cette formation portera sur les connaissances spécifiques que doit maîtriser un agent sportif que ce soit au niveau 
juridique ou au niveau de la réglementation propre au Basketball. Le dossier d’inscription à cette formation, qui sera 
communiqué aux candidats ayant réussi l’examen de manière concomitante aux résultats, précisera le contenu exact 
de la formation ainsi que son coût. 
La durée de cette formation ne pourra, en tout état de cause, excéder deux journées. 
Cette formation ne pourra faire l’objet d’une évaluation conditionnant la délivrance de la licence. 
 
18.5 Formation continue 
 
La Commission des Agents Sportifs proposera annuellement une formation continue aux agents sportifs titulaires de 
la licence FFBB. 
Cette formation, devra être suivie obligatoirement au moins une fois tous les 2 ans, et abordera des thématiques 
juridiques et/ou réglementaires visant à mettre à jour leur connaissance dans l’exercice de leur activité. L’inscription 
à cette formation sera soumise à des frais de participation. 
 
 

19 - PUBLICATION DE LA LISTE DES AGENTS SPORTIFS  
 
19.1 La Commission communique chaque année au ministre chargé des sports la liste des agents sportifs titulaires 
de la licence d’agent sportif. Elle transmet également les noms des personnes dont la licence est suspendue. 
 
19.2 La Commission publie la liste mentionnée à l’article précédent sur le site internet de la fédération. 
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20 - SUSPENSION DE LA LICENCE  
 
20.1 La Commission peut, à la demande du titulaire, suspendre une licence d’agent sportif. 
 
20.2 L’agent sportif qui demande la suspension de sa licence d’agent sportif effectue une demande par courrier 
recommandé avec accusé de réception, adressée à la Commission, obligatoirement accompagnée des pièces et 
éléments énumérés ci-après : 
 

a) copie d’un document prouvant l’identité du demandeur ; 
 

b) copie de sa licence d’agent sportif ; 
 

c) un exposé des motifs amenant l’agent sportif à demander la suspension de sa licence d’agent sportif, 
contenant éventuellement la durée de la suspension souhaitée. 

 
La Commission peut demander la communication de toutes informations ou documents complémentaires lui 
permettant de prendre une décision. 
 
20.3 L’agent sportif qui demande la levée de la suspension de sa licence d’agent sportif effectue une demande par 
courrier recommandé avec accusé de réception, adressée à la Commission, obligatoirement accompagnée des 
pièces et éléments énumérés ci-après : 
 

a) copie d’un document prouvant l’identité du demandeur ; 
 

b) copie de sa licence d’agent sportif ; 
 

c) un exposé des motifs amenant l’agent sportif à demander la levée de la suspension de sa licence d’agent 
sportif. 

 
La Commission peut demander la communication de toutes informations ou documents complémentaires lui 
permettant de prendre une décision. 
 
20.4 Sans préjudice de l’exercice de poursuites disciplinaires, la Commission suspend d’office la licence de l’agent 
sportif qui se trouve dans un des cas d’incompatibilité prévus aux 1°,2°,4° et 5° de l’article L. 222-9 du Code du sport. 
Elle retire la licence de l’agent sportif frappé d’une des incapacités prévues à l’article L. 222-9, 3° ou à l’article L. 
222-11 du Code du sport. 
 
20.5 L’agent sportif dont la licence est suspendue demeure soumis au pouvoir disciplinaire de la Commission. 
 
 

21 - SANCTIONS DISCIPLINAIRES (MAI 2019) 
 
21.1 La Commission peut, en cas de violation des dispositions des articles L. 222-5, L. 222-7 à L. 222-18, R. 222-
20, R. 222-31 et R. 222-32 du Code du sport, 728 des Règlements Généraux de la FFBB,  
annexe 1-1.1 du Règlement Disciplinaire Général, ainsi que les dispositions du présent règlement édictés sur le 
fondement de l’article L. 222-18 du Code du sport prononcer à l’égard des agents sportifs les sanctions suivantes : 
 

1°- Un avertissement ; 
 
2°- Une sanction pécuniaire qui ne peut excéder le montant des amendes prévues pour les contraventions de 

la 5ème classe ; 
 
3°- La suspension temporaire de la licence d’agent sportif ; 
 
4°- Le retrait de la licence d’agent sportif, éventuellement assorti de l’interdiction d’obtenir une autre licence 

dans la même discipline ou dans toute discipline pour une durée pouvant aller jusqu’à cinq ans. 
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Pour les agents sportifs mentionnés à l’article R. 222-28 du Code du sport, les sanctions prévues aux 3° et 4° sont 
remplacées par l’interdiction d’exercer l’activité d’agent sportif en France pour une durée pouvant aller jusqu’à cinq 
ans. 
 
Les sanctions mentionnées au 2°, 3° et 4° du présent article peuvent être assorties du sursis. Le sursis est révoqué 
si un nouveau manquement est commis dans un délai de cinq ans à compter du prononcé de la sanction. 
 
Les sanctions mentionnées aux 1°, 3° et 4° du présent article peuvent être cumulées avec la sanction mentionnée 
au 2° du présent article. 
 
21.2 La Commission peut, en cas de violation des articles L. 222-5, L. 222-7, L. 222-10, L. 222-12 à L. 222-14, L. 
222-17, L. 222-18, R. 222-35 et R. 222-36 du Code du sport prononcer à l’égard des associations et sociétés affiliées 
à la Fédération Française de Basketball ou à la ligue professionnelle qu’elle a constituée ainsi que de ses licenciés, 
les sanctions suivantes : 
 
1°- Un avertissement ; 
 
2°- Une sanction pécuniaire qui, lorsqu’elle est infligée à un licencié, ne peut excéder le mon- tant des amendes 
prévues pour les contraventions de la 5ème classe ; 
 
3°- Une sanction sportive : 
 

 à l’encontre d’une association ou société sportive : 
• rencontres perdues par pénalité ; 
• forfait général ; 
• radiation avec ou sans demande d’extension aux Fédérations affinitaires. 

  
 à l’encontre d’un licencié : 
• suspension avec ou sans sursis, avec ou sans demande d’extension de peine aux Fédérations affinitaires ; 
• la suspension d’exercice de fonctions ; 
• le retrait provisoire de la licence ; 
• l’inégibilité pour une durée déterminée, aux organes dirigeants, en cas de manquement grave aux règles 

techniques de jeu ou d’infraction à l’esprit sportif ; 
• radiation avec ou sans demande d’extension aux Fédérations affinitaires ; 
• interruption temporaire ou définitive de désignation pour les officiels ; 
• l’accès aux pourtours du terrain ; 
• l’accès au lieu d’une ou plusieurs rencontres de Basketball. 

 
Les sanctions mentionnées aux 2° et au 3° du présent article peuvent être assorties du sursis. Le sursis est révoqué 
si un nouveau manquement est commis dans un délai de cinq ans à compter du prononcé de la sanction. 
Les sanctions mentionnées aux 1° et 3° du présent article peuvent être cumulées avec la sanction mentionnée au 
2° du présent article. 
 
 

22 - PROCEDURE 
 
22.1 Lorsqu’elle siège en matière disciplinaire, la Commission est uniquement composée de son président, du 
membre qualifié choisi en raison de ses compétences en matière juridique, du membre qualifié choisi en raison de 
ses compétences dans la discipline Basketball et du représentant de la ligue professionnelle créée par la Fédération 
Française de Basketball conformément aux dispositions de l’article L.132-1 du Code du sport. 
 
22.2 La commission fédérale des agents sportifs siégeant en matière disciplinaire est saisie par : 
 

1. Le président ou le secrétaire général de la fédération pour tous faits qu’ils estiment répréhensibles dont ils 
pourraient avoir connaissance ; 
 

2. Le Président ou le secrétaire général d’une ligue régionale ou d’un comité départemental dans les mêmes 
conditions que précédemment ; 
 



ANNUAIRE FFBB 2023/2024 
 

ANNUAIRE OFFICIEL – REGLEMENT AGENTS SPORTIFS Page 339 
 

3. Toute personne ou tout organisme ayant été témoin ou ayant eu connaissance de faits pouvant donner lieu 
à sanction peut saisir Le Président ou le secrétaire général de l’organe concerne (fédération, ligue, comité) 
qui appréciera l’opportunité de communiquer le dossier à l’organisme disciplinaire compétent. 
 

4. Les présidents des organes de la Direction Nationale du Conseil et du Contrôle de Gestion pour tous les 
faits qu’ils estiment répréhensibles dont ils pourraient avoir connaissance et entrant dans le champ de 
compétence de la Commission fédérale des Agents sportifs. 

 
Un organisme disciplinaire qui au cours de l’exercice de ses fonctions vient à avoir connaissance de faits pouvant 
donner lieu à sanction doit se saisir d’office s’il est compétent ou, dans le cas contraire, saisir l’organisme disciplinaire 
compétent qui devra statuer dans les conditions de l’article 21 et suivants même s’il estime n’y avoir lieu à sanction. 
Lorsqu’un organisme disciplinaire est saisi par un officiel, par Le Président ou le secrétaire général de l’organe fédéral 
auquel il est rattaché, il doit ouvrir un dossier disciplinaire et statuer dans les conditions de l’article 21 et suivants 
même s’il estime n’y avoir lieu à sanction. 
 
22.3 Mesures provisoires 
 
Dès sa saisine, la commission fédérale des agents sportifs siégeant en matière disciplinaire pourra, en cas 
d’incidents de toute nature prendre ou lever toutes sanctions provisoires sans attendre les conclusions de l’enquête. 
 
22.4 Instruction 
 
Une instruction est diligentée par le délégué aux agents sportifs dans toute affaire. 
  
À cette fin, il est désigné au sein de la fédération par le comité directeur un délégué aux agents sportifs charge de 
l’instruction. Cette personne ne peut avoir un intérêt direct ou indirect à l’affaire ni siéger dans les organismes 
disciplinaires saisis de l’affaire qu’elle a instruite. 
 
Elle est astreinte à une obligation de confidentialité pour tous les faits, actes et informations dont elle a pu avoir 
connaissance en raison de ses fonctions. Toute infraction à cette disposition est sanctionnée. 
 
Elle reçoit délégation du président pour toutes les correspondances relatives à l’instruction de l’affaire. 
 
Le délégué aux agents sportifs doit, au vu des éléments du dossier, établir dans un délai maximum de deux mois à 
compter de sa saisine, un rapport qu’il adresse à la commission fédérale des agents sportifs siégeant en matière 
disciplinaire. Il peut également, le cas échéant, faire une proposition. 
 
Il n’a pas compétence pour clore de lui-même une affaire. 
 
22.5 Droits de la défense 

 
Aucune sanction autre que provisoire ne pourra être prononcée contre un membre, personne physique ou morale, 
sans qu’il ait été à même de fournir ses explications, par écrit, ou par comparution personnelle devant la commission 
des agents sportifs siégeant en matière disciplinaire. 
 
Le délégué aux agents sportifs informe l’intéressé et, le cas échéant, les personnes investies de l’autorité parentale 
qu’une procédure disciplinaire est engagée à son encontre par l’envoi d’un document énonçant les griefs retenus 
sous forme d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
22.6 Audition et comparution personnelle 
 
La convocation des personnes susceptibles d’encourir une sanction est obligatoire. 
Dans ce cas, le délégué aux agents sportifs convoque, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
l’intéressé ainsi que, le cas échéant, les personnes investies de l’autorité parentale, quinze jours au moins avant la 
date de la séance de l’organisme disciplinaire où son cas sera examiné. 
 
Lorsque la procédure disciplinaire est engagée à l’encontre d’une association, son représentant statutaire est 
convoqué dans les mêmes conditions. 
 
La convocation mentionne qu’il peut : 
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• Présenter des observations écrites ou orales ; 
• Se faire assister par toute personne de son choix ; 
• Se faire représenter par un avocat ; 
• Consulter le rapport et l’ensemble des pièces du dossier ; indiquer, dans un délai de huit jours le nom des 

témoins et experts dont il demande la convocation. 
Le délai de quinze jours mentionné au premier alinéa du présent article peut être réduit à huit jours en cas d’urgence 
à la demande du délégué aux agents sportifs. En ce cas, la faculté pour le licencié ou l’association ou société sportive 
de demander l’audition de personnes s’exerce sans condition de délai. 

 
Dans les autres cas, la convocation est facultative, sauf si les personnes mises en cause le demandent. 
 
L’intéressé doit être informé, dans un délai raisonnable préalablement à la séance disciplinaire, des griefs retenus à 
son encontre et de son droit de présenter des observations écrites, de la possibilité de se faire assister par toute 
personne de son choix ou de se faire représenter par un avocat. Il peut demander à consulter sur place le dossier 
ou à s’en faire expédier copie à ses frais. 

 
Nonobstant la comparution personnelle devant l’organisme disciplinaire, le délégué aux agents sportifs peut, pour 
les besoins de celle-ci, entendre l’intéressé. 
 
Dans ce cas, un procès-verbal d’audition est dressé. 
  
22.7 Report d’examen du dossier 
 
Le report de l’affaire peut être décidé par l’organisme disciplinaire à la demande de l’intéressé, du délégué aux agents 
sportifs ou du président de l’organisme lui-même. 
 
La durée de ce report ne peut excéder dix jours. Le report de l’affaire ne peut être demandé qu’une seule fois, sauf 
cas de force majeure. 
 
Dans le cas d’urgence prévu à l’article 22.6, le report de l’affaire ne peut être demandé, sauf cas de force majeure. 
 
22.8 Déroulement de la séance 

 
Les débats devant les organes disciplinaires sont publics. Toutefois, le Président peut d’office ou à la demande d’une 
des parties, interdire au public l’accès de la salle pendant tout ou partie de la séance dans l’intérêt de l’ordre public 
ou lorsque le respect de la vie privée le justifie. 
 
Lors de la séance au cours de laquelle l’intéressé comparait personnellement, celui-ci peut être assisté d’un ou de 
plusieurs défenseurs de son choix. S’il ne parle pas suffisamment la langue française, il peut bénéficier de l’aide d’un 
interprète. Le rapport d’instruction est présenté en premier, l’intéressé ou son avocat présente ensuite sa défense. 
Le Président de l’organisme disciplinaire peut faire entendre par celui-ci toute personne dont l’audition lui parait utile. 
Si une telle audition est décidée, Le Président en informe l’intéressé avant la séance. 
 
Dans tous les cas, l’intéressé et, le cas échéant ses avocats, sont invités à prendre la parole en dernier. 
 
22.9 La commission fédérale des agents sportifs siégeant en matière disciplinaire délibère à huis clos, hors de la 
présence de l’intéressé, de ses défenseurs, des personnes entendues à l’audience et du délégué aux agents sportifs. 
 
Elle statue par une décision motivée. 
 
La décision est signée par Le Président et le secrétaire de séance de l’organisme disciplinaire. 
Elle est aussitôt notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’intéressé dans les conditions 
prévues à l’article 22.11. 
 
22.10 Le règlement disciplinaire de la Fédération Française de Basketball n’est pas applicable aux actions 
disciplinaires fondées sur les dispositions de l’article L. 222-19 du Code du sport. 
 
22.11 La décision prise par la Commission est notifiée à l’intéressé par lettre recommandée avec avis de réception. 
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22.12 L’agent sportif à l’encontre duquel une décision de retrait temporaire de licence d’agent sportif a été prononcée 
ne peut exercer l’activité d’agent sportif durant la période d’exécution de cette mesure. Il doit en outre impérativement 
informer l’ensemble de ses clients, dans les meilleurs délais, de la suspension dont il fait l’objet. 
 
22.13 L’agent sportif à l’encontre duquel une décision de retrait de la licence d’agent sportif a été prononcée ne peut 
poursuivre son activité d’agent. Il doit en outre impérativement informer l’ensemble de ses clients, dans les meilleurs 
délais, du retrait dont il a fait l’objet. 
 
22.14 La Commission publie les sanctions prononcées en application de l’article L. 222-19 du Code du sport à 
l’encontre des agents sportifs, des licenciés, de associations et sociétés affiliées, ainsi que sur son site internet. 
 
22.15 Le recours dont ces sanctions peuvent faire l’objet devant le tribunal administratif territorialement compétent, 
après accomplissement de la procédure de conciliation prévue aux articles R. 141-5 à R. 141-9 du Code du sport, 
relève du plein contentieux. 
  
 

23 - OBLIGATIONS DE TRANSMISSION PESANT SUR L’AGENT SPORTIF (Juin 2018) 
 
23.1 L’agent sportif communique annuellement au délégué aux agents sportifs de la Fédération Française de 
Basketball les informations et documents comptables relatifs à son activité d’agent sportif suivants : 
 

 Contrats et avenants ; 
 

 Attestation d’assurance en cours ; 
 

 Tableau détaillé de l’ensemble des joueurs/entraineurs sous contrat avec montant de la rémunération, nom 
du club, date de signature et durée ; 
 

 Documents comptables au 31 mars de chaque saison sportive, à savoir :  
- Comptes annuels (le cas échéant certifiés par le Commissaire aux comptes) ET le procès-verbal 

d’approbation des comptes ; 
OU 

- Livre Recettes / Dépenses. 
 
A tout moment, l’agent sportif devra informer le délégué aux agents sportifs de toute modification de sa situation 
et/ou de sa structure juridique (création d’une société, modification de sa société,…).  
 
23.2 L’agent sportif communique également au délégué aux agents sportifs, sur demande de celui-ci, tout élément 
nécessaire au contrôle de son activité d’agent sportif, notamment des documents relatifs à la société mentionnée à 
l’article L. 222-8 du Code du sport qu’il a pu constituer et aux préposés de cette société. 
 
23.3 L’agent sportif transmet au délégué aux agents sportifs, dans un délai d’un mois à compter de leur signature, 
la copie des contrats ci-dessous énumérés : 
 

1°- Contrats mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 222-17 du Code du sport, en exécution desquels il 
met en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif à l’exercice rémunéré d’une activité 
sportive ou d’entraînement, ou prévoyant la conclusion d’un contrat de travail relatif à l’exercice d’une telle 
activité ; 
 
2°- Contrats mentionnés au premier alinéa de l’article L. 222-7 du Code du sport, relatifs à l’exercice rémunéré 
d’une activité sportive ou d’entraînement ou prévoyant la conclusion d’un contrat de travail relatif à l’exercice 
d’une telle activité, conclus par son entremise ; 
 
3°- Contrats mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 222-5 du Code du sport, en exécution desquels il 
met en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un contrat relatif à l’exercice d’une activité sportive par 
un mineur ou dont la cause est l’exercice d’une telle activité ; 
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4°- Contrats mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 222-5 du Code du sport, relatifs à l’exercice d’une 
activité sportive par un mineur ou dont la cause est l’exercice d’une telle activité, conclus par son entremise ; 
 
5°- Conventions mentionnées au premier alinéa de l’article L. 222-16 du Code du sport, passées avec un 
ressortissant d’un État qui n’est pas membre de l’Union européenne ou partie à l’Espace économique 
européen et ayant pour objet la présentation d’une partie intéressée à la conclusion d’un contrat mentionné 
au premier alinéa de l’article L. 222-7 du Code du sport. 

 
L’agent sportif transmet au délégué aux agents sportifs, dans un délai d’un mois à compter de leur signature, la copie 
des avenants et modifications des contrats mentionnées aux 1°à 3° du présent article, ainsi que des documents 
relatifs à leur rupture. 
 
23.4 Si les contrats et avenants mentionnés à l’article R. 222-32 du Code du sport, rappelé à l’article 23.1 du présent 
règlement, ne lui ont pas été transmis dans le délai imparti, le délégué aux agents sportifs peut, sans préjudice de 
l’engagement de poursuites disciplinaires, mettre l’agent sportif en demeure de les lui communiquer. 
 
23.5 Les contrats et avenants mentionnées à l’article R. 222-32 du Code du sport, et rappelé à l’article 23.1 du 
présent règlement, sont transmis au délégué aux agents sportifs par courrier, par voie électronique ou par fax, à 
l’attention du délégué aux agents sportifs, dans le délai déterminé par la Commission. 
 
23.6  En cas de non-production par les agents sportifs à échéance des documents visés ci-dessus, le délégué aux 
agents sportifs inflige une pénalité forfaitaire automatique aux agents contrevenants en application de la procédure 
suivante. 
 

1°- Le délégué aux agents sportifs met en demeure l’agent sportif de régulariser sa situation en lui fixant un 
délai de production et en lui précisant l’ensemble des documents manquants ; 
 
2°- Au terme du délai de production : 

- Si le délégué aux agents constate que l’agent a régularisé sa situation et transmis les documents 
nécessaires, aucune sanction ne sera prononcée à l’encontre de l’agent ; 

- Si le délégué aux agents constate que l’agent n’a pas régularisé sa situation, il notifie à l’agent la 
mise en œuvre de la mesure forfaitaire fixée 400 euros par semaine de retard (à compter de la fin 
du délai de production). 

 
3°- Dès réception du dossier complet, le délégué aux agents notifie à l’agent sportif le montant total de la 
pénalité forfaitaire dont il est redevable à la Fédération. 
 
4°- Dans l’hypothèse où l’agent n’a pas transmis l’ensemble des éléments demandés à l’issue d’un délai de 5 
semaines à compter de la fin du délai de production :  

- L’agent sportif se voit notifier la pénalité forfaitaire de 2 000 euros (400 € x 5 semaines) ; 
ET  

- L’ouverture d’une procédure disciplinaire par la CAS sera demandée à l’encontre de l’agent sportif.  
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24 - TRANSMISSION D’INFORMATIONS PAR D’AUTRES PERSONNES 
 
24.1 La ligue professionnelle transmet à la demande du délégué aux agents sportifs les documents nécessaires au 
contrôle de l’activité des agents sportifs et notamment les contrats qu’elle homologue. 
 
24.2 L’organisme assurant le contrôle juridique et financier des associations et sociétés sportives met à disposition 
du délégué aux agents sportifs les documents nécessaires au contrôle de l’activité des agents sportifs. 
 
24.3 Les associations et sociétés affiliées à la Fédération Française de Basketball ou la ligue professionnelle ainsi 
que les licenciés de la fédération communiquent au délégué aux agents sportifs, sur sa demande : 
 

1°- Les informations et documents comptables relatifs aux opérations de placement des sportifs et entraîneurs 
; 
 
2°- Les autres documents nécessaires au contrôle des opérations de placement des sportifs et entraîneurs ; 
 
3°- La copie des contrats mentionnées à l’article L. 222-5 du Code du sport relatifs à l’exercice d’une activité 
sportive par un mineur, ou dont la cause est l’exercice d’une activité sportive par un mineur ; 
 
4°- La copie des contrats mentionnés à l’article L. 222-7 du Code du sport relatifs à l’exercice rémunéré d’une 
activité sportive ou d’entraînement ou prévoyant la conclusion d’un contrat de travail ayant pour objet l’exercice 
d’une telle activité ; 
 
5°- Les avenants et modifications des contrats mentionnés au 3°et 4° du présent article ainsi que les 
documents relatifs à leur rupture ; 
 
6°- Un état des litiges relatifs aux contrats mentionnés aux 3°, 4° et 5 du présent article ainsi qu’aux 
modifications et ruptures de ces contrats. 

 
Ces documents doivent être transmis par courrier, par voie électronique ou par fax au délégué aux agents sportifs 
dans le délai déterminé par la Commission. 
 
24.4 Les associations, sociétés et licenciés communiquent à l’agent sportif qui les a mis en rapport pour la conclusion 
d’un des contrats mentionnés aux articles L. 222-5 et L. 222-7 du Code du sport la copie desdits contrats. 
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25 - OBLIGATIONS DES AGENTS SPORTIFS 
 
 
25.1 Conformément à l’article L. 222-17 du Code du sport, un agent sportif ne peut agir que pour le compte d’une 
des parties aux contrats mentionnés à l’article L. 222-7 du Code du sport. 
 
25.2 Le contrat en exécution duquel est exercée l’activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées à la 
conclusion d’un des contrats mentionnés à l’article L. 222-7 du Code du sport, précise : 
 

 Le montant de la rémunération de l’agent sportif qui ne peut excéder 10% du montant du contrat conclu par 
les parties qu’il a mises en rapport ; 

 La partie à l’un des contrats mentionnés à l’article L. 227-7 du Code du sport qui rémunère l’agent sportif. 
 
25.3 Conformément à l’arrêté du 15 mars 2012 relatif aux modes de calcul des sommes constituant le montant de la 
rémunération des agents sportifs : 
 

• Lorsqu’un agent sportif met en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un contrat est calculée en 
pourcentage de la rémunération brute correspondant à celle prévue au contrat de travail et soumise aux 
cotisations sociales au sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. 

• Lorsqu’un agent sportif met en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un contrat qui prévoit la 
conclusion d’un des contrats mentionnés aux articles A. 222-2 et A. 222-3, sa rémunération est calculée en 
pourcentage du montant hors taxe de ce contrat correspondant à celui qui sert d’assiette au calcul de la 
taxe sur la valeur ajoutée telle que définie aux articles 266 à 268 ter du code général des impôts. 

 
• Lorsqu’un avenant à un contrat de travail relatif à l’exercice rémunéré d’une activité sportive 

ou d’entraînement ayant pour objet une augmentation de la rémunération brute d’un sportif ou d’un 
entraîneur est conclu, la rémunération de l’agent sportif ayant mis en rapport les parties à cet avenant ne 
peut excéder 10 % de la différence entre la rémunération brute prévue par l’avenant au contrat de travail 
et la rémunération brute qui devait être versée en application du contrat dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de l’avenant sur la durée du contrat restant à exécuter. 

 
Le montant de la rémunération de l’agent sportif peut, par accord entre celui-ci et les parties au contrat mentionné à 
l’article L. 222-7 du Code du sport, être pour tout ou partie acquitté par le cocontractant du sportif ou de l’entraîneur. 
 
25.4 Lorsque, pour la conclusion d’un contrat mentionné à l’article L. 222-7 du Code du sport plusieurs agents sportifs 
interviennent, le montant total de leurs rémunérations ne peut excéder 10% du montant de ce contrat, calculé selon 
les modalités prévues par arrêté du ministre chargé des sports. 
 
25.5 En application de l’article L. 222-17 du Code du sport, toute convention contraire aux articles 25.2, 25.3 et 25.4 
du présent règlement est réputée nulle et non écrite. 
 
25.6 Les agents sportifs s’engagent à se conformer à la disposition de l’article L. 222-5 du Code du sport, qui prévoit 
que la conclusion d’un contrat soit relatif à l’exercice par un mineur, soit dont la cause est l’exercice du Basketball 
par un mineur, ne donne lieu à aucune rémunération ou indemnité ni à l’octroi de quelque avantage que ce soit au 
bénéfice d’une personne physique ou morale mettant en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un de ces 
contrats ou d’une personne physique ou morale agissant au nom et pour le compte d’un mineur. 
 
25.7 Les conventions écrites en exécution desquelles une personne physique ou morale met en rapport les parties 
intéressées à la conclusion d’un de ces contrats ou agit au nom et pour le compte du mineur mentionnent l’interdiction 
prévue à l’alinéa précédent. 
 
La personne physique ou morale partie à une telle convention la transmet à la Commission dans le délai d’un mois 
au plus après sa signature. 
Toute convention contraire aux dispositions ci-dessus est nulle. En outre, les infractions aux dispositions ci-dessus 
sont punies d’une amende de 7 500€. La récidive est punie d’un emprisonnement de six mois et d’une amende de 
15 000€. 
 
25.8 Les agents sportifs s’engagent à assurer leur mission dans l’intérêt de leur client et à respecter pleinement à 
leur égard leur obligation de conseil et d’information. 
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26 - OBLIGATIONS DES LICENCIES, DES ENTRAINEURS ET DES GROUPEMENTS SPORTIFS 

  
26.1 A chaque fois qu’un joueur ou un entraîneur fait appel à un agent sportif pour représenter ses intérêts, le nom 
de ce dernier doit impérativement figurer sur le contrat de travail correspondant. 
Dans l’hypothèse où le joueur ou l’entraîneur n’a pas recours aux services d’un agent sportif, il doit le mentionner 
dans le contrat de travail correspondant. 
 
26.2 A chaque fois qu’un club fait appel à un agent sportif pour représenter ses intérêts, le nom et la signature de ce 
dernier doivent impérativement figurer sur le contrat correspondant. 
Dans l’hypothèse où le club n’a pas recours aux services d’un agent sportif, il doit le mentionner dans le contrat de 
travail correspondant. 
 
 

27 - LITIGES  
 
27.1 En application des articles L. 141-4 et R. 141-5 du Code du Sport, les litiges survenant entre un agent sportif 
d’une part et la fédération d’autre part doivent être portés devant la conférence des conciliateurs du CNOSF. 
 
27.2 Tout litige découlant ou en rapport  avec le présent règlement, à l’exclusion de ceux visés à l’article 27.1, pourra 
être soumis à la Chambre Arbitrale du Sport (Siège : Maison du sport,1 avenue Pierre de Coubertin, 75013 Paris, tél 
: 01.40.78.28.11, fax : 01.40.78.28.91, e-mail : arbitrage@cnosf.org) et définitivement tranché suivant les dispositions 
du règlement d’arbitrage y afférent, que les parties déclarent connaître et accepter dans son édition en vigueur au 
jour où la demande d’arbitrage est introduite. 
 
 

28 - PARIS SPORTIFS 
 
Les agents sportifs titulaires d’une licence délivrée par la FFBB et les personnes autorisées à exercer l’activité 
d’agent sportif dans le cadre du présent règlement, sont des acteurs des compétitions au sens du décret n°2017-
1834. 
 
Ils sont soumis à ce titre aux interdictions de l’article 515 des Règlements Généraux de la FFBB et ne peuvent donc :  

- Engager, directement ou par personne interposée, des mises sur des paris reposant sur une compétition de 
la discipline basketball ; 

- Communiquer à des tiers des informations privilégiées obtenues à l’occasion de leur profession ou de leur 
fonction, et qui sont inconnues du public. 

 
Toute violation des dispositions susvisées pourra entraîner l’ouverture d’une procédure disciplinaire dans les 
conditions prévues aux articles 22 et suivants du présent règlement.  
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ANNEXE 1 
 
 
PROGRAMME DE LA SECONDE EPREUVE 
 

• Législation et réglementation applicables aux activités physiques et sportives ; 
• Les règles relatives aux agents sportifs ; 
• Les règlements nationaux de la Fédération française de Basketball ; 
• Les règlements nationaux de la Ligue nationale de Basketball ; 
• Convention Collective du Basketball Professionnel ; 
• Les règlements internationaux de la Fédération internationale de Basketball, toute zone continentale et 

mondiale. 
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ANNEXE 2 

 
 
REGLEMENT DE LA COMMISSION INTERFEDERALE DES AGENTS SPORTIFS (MAI 2019) 
 
Le Comité National Olympique et Sportif Français a adopté le présent règlement ayant pour objet de préciser le 
fonctionnement de la Commission interfédérale des agents sportifs créée en application du décret n°2011-686 du 16 
juin 2011 ainsi que les modalités d’organisation de la première épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif 
(prévue au 1° de l’article R. 222-15 du Code du sport). 
 

I.  COMMISSION INTERFEDERALE 
 
1.  COMPOSITION 
 
Le Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) constitue une commission interfédérale des agents 
sportifs, ci-après dénommée « la Commission interfédérale », dont le président et les membres sont nommés par le 
Bureau exécutif. 
 
Outre son président, la Commission interfédérale comprend un membre de chacune des commissions des agents 
sportifs mentionnées à l’article R. 222-1 du Code du sport, nommé sur proposition de cette commission. 
 
Les suppléants du président et des autres membres de la Commission interfédérale sont nommés dans les mêmes 
conditions. 
 
Le président et son suppléant sont désignés pour une durée de quatre ans. Le mandat des autres membres et de 
leurs suppléants prend fin lors du renouvellement de la commission des agents sportifs dont ils sont membres. Les 
sièges devenant vacants par suite de l’empêchement définitif de leurs titulaires sont pourvus par le Bureau exécutif 
du CNOSF. 
 
Les mandats des membres de la Commission interfédérale cessent de plein droit dès lors qu’ils perdent la qualité 
requise pour occuper leur fonction notamment lorsqu’ils cessent de siéger au sein de leur commission et de la 
représenter. 
 
 
2.  CONFIDENTIALITE ET CONFLIT D’INTERET 
 
Les membres de la Commission interfédérale : 
 

 sont tenus à la confidentialité pour les informations dont ils sont dépositaires en raison de leur fonction ; 
 ne peuvent prendre part aux délibérations et aux décisions de la Commission interfédérale lorsqu’ils ont un 

intérêt, direct ou indirect, à la délivrance d’une licence d’agent sportif. 
 

Le Bureau exécutif du CNOSF met fin au mandat des personnes qui ont manqués aux obligations prévues au présent 
article. 
 
 
3.  COMPETENCES 
 
La Commission interfédérale participe, avec les commissions des agents sportifs, à l’organisation de l’examen de la 
licence d’agent sportif. 
 
Elle s’érige en instance de réflexion sur toutes les questions concernant les régulations de l’activité d’agent sportif et 
leurs mises en œuvre. Elle peut saisir le ministre chargé des sports de toute proposition relative à la réglementation 
de la profession d’agent sportif.  
 
Elle établit chaque année un rapport sur la mise en œuvre par les commissions des agents sportifs des dispositions 
relatives à l’encadrement de la profession d’agent sportif. 
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La Commission interfédérale fixe le programme de la première épreuve et sa nature écrite ou orale. Constituée en 
jury d’examen, elle élabore le sujet de l’épreuve, fixe le barème de notation et détermine la note obtenue par chaque 
candidat. Elle communique cette note à la commission des agents sportifs de la fédération délégataire compétente 
pour la discipline sportive au titre de laquelle l’intéressé s’est présenté. 
 
 
4.  DEROULEMENT DES REUNIONS 
 
La Commission interfédérale se réunit sur convocation de son président ou à la demande du tiers de ses membres 
au moins. Les convocations sont envoyées au moins quinze jours avant la date de la séance. Sauf cas particulier, 
la diffusion sera exclusivement réalisée par voie électronique. 
 
La Commission interfédérale ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins de ses membres est présente. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, le président ou son 
suppléant ont voix prépondérante. 
 
Lorsqu’elle se constitue en jury d’examen, la Commission interfédérale comprend, outre son président, entre cinq et 
sept membres de la Commission interfédérale. Les membres invités à siéger dans la Commission interfédérale 
constituée en jury d’examen sont désignés par le président de la Commission interfédérale. 
La Commission interfédérale constituée en jury d’examen ne peut valablement délibérer que si la moitié des 
membres désignés est présente. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage 
égal des voix, le président ou son suppléant ont voix prépondérante. 
 
L’ordre du jour est établi par le président de la Commission interfédérale. Il est joint à la convocation adressée à 
chacun des membres de la Commission interfédérale. 
 
Un ou plusieurs salariés du CNOSF et des fédérations concernées peuvent être conviés par le président de la 
Commission interfédérale et participer aux travaux de celle-ci. Seuls les salariés du CNOSF peuvent être conviés 
par le président de la Commission interfédérale à participer aux travaux de celle-ci lorsqu’elle est constituée en jury 
d’examen. 
Les salariés invités à participer aux travaux de la Commission interfédérale sont tenus aux mêmes obligations de 
confidentialité et d’absence de conflit d’intérêt que les membres de la Commission interfédérale. 
Lors des réunions de la CIAS (hors jury d’examen), le Président de la CIAS peut inviter toute personne dont il estime 
la présence judicieuse, en qualité d’expert. Toutefois ces personnes ne participeront pas aux travaux de la 
Commission. 
 
Un compte rendu sera systématiquement établi à l’issue de la réunion. 
 
 
5.  REMBOURSEMENT DE FRAIS 
 
Le remboursement éventuel des frais de déplacement des membres de la Commission interfédérale est à la charge 
de chaque fédération pour le membre qui la représente au sein de la Commission interfédérale. 
 
Les frais de déplacement du président de la Commission interfédérale sont à la charge du CNOSF dans les 
conditions de son règlement relatif au fonctionnement des commissions et selon les modalités prévues pour les 
déplacements des élus dans le cadre du CNOSF. 
 
 

II.  PREMIERE EPREUVE 
 
1.  CONTENU DE L’EPREUVE 
 
La première épreuve est l’une des deux épreuves qui composent l’examen de la licence d’agent sportif. Elle permet 
d’évaluer l’aptitude du candidat à exercer l’activité d’agent sportif en s’assurant qu’il possède les connaissances 
utiles à l’exercice de l’activité, notamment en matière sociale, fiscale, contractuelle ainsi que dans le domaine des 
assurances et celui des activités physiques et sportives. 
Le programme ainsi que la nature écrite ou orale de cette épreuve sont rendus publics deux mois avant la date à 
laquelle elle doit se dérouler, sur le site internet du CNOSF. Dans l’hypothèse d’un écrit, la première épreuve, d’une 
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durée de deux heures, est constituée d’un écrit comportant des questions afin de vérifier l’aptitude du candidat 
conformément aux articles R222-15 et suivants du code du sport. 
 
 
2.  DETERMINATION DU CALENDRIER DES SESSIONS 
 
Une session de la première épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif est ouverte chaque année. 
 
La Commission interfédérale détermine au moins trois mois à l’avance la date de la première épreuve ainsi que la 
date à laquelle les fédérations doivent lui avoir transmis la liste des candidats inscrits à cette épreuve. 
 
 
3.  INFORMATION DES CANDIDATS 
 
La Commission interfédérale transmet aux fédérations les informations pratiques relatives à la première épreuve au 
moins un mois et demi avant cette dernière, afin que les fédérations puissent adresser les convocations aux 
candidats. 
 
En cas de report de la première épreuve, la Commission interfédérale informe dans les meilleurs délais les 
commission des agents sportifs afin que ces dernières avertissent les candidats. 
 
 
4.  ACCES AUX SALLES D’EXAMEN 
 
Les candidats ne peuvent pénétrer dans la salle avant d’y avoir été invités. Chaque candidat doit être en mesure de 
prouver son identité au moyen d’un document officiel avec photographie. 
 
Chaque candidat doit s’assoir à la place qui lui est nominativement réservée. 
 
 
5.  POLICE DE L’EXAMEN 
 
Avant la distribution des sujets, les candidats sont informés des modalités de déroulement de l’examen et des 
sanctions encourues en cas de non-respect de ces règles. 
 
Les modalités de l’examen garantissent l’anonymat des copies. Les règles suivantes sont rappelées aux candidats 
: 
 

a) La copie ne devra comporter aucun signe distinctif (notamment emploi de couleur, signa- ture, nom, 
initiale,...) ; 
 

b) L’examen est individuel et par suite, toute communication entre les candidats est interdite ;  
 

c) L’examen sanctionne un certain nombre de connaissances, et non une manière de compulser des notes 
préparées à l’avance. Par suite, toute introduction de documents dans la salle d’examen est prohibée ; 
 

d) Les candidats ne peuvent composer que sur le matériel mis à leur disposition ; 
 

e) L’usage du téléphone, de matériel de communication ou d’instruments électroniques est prohibé ; 
 

f) L’accès à la salle d’examen reste autorisé aux candidats qui se présentent après l’ouverture des 
enveloppes contenant les sujets, uniquement si ce retard n’excède pas quinze minutes. Aucun temps de 
composition supplémentaire n’est donné aux candidats retardataires. La mention du retard est inscrite au 
procès-verbal d’examen ; 

g) Une fois les enveloppes contenant les sujets ouvertes, aucun candidat n’est autorisé à sortir de la salle 
d’examen avant les vingt premières minutes ; 
 

h) Une fois les enveloppes contenant les sujets ouvertes, toute sortie de la salle d’examen est définitive. 
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6.  SURVEILLANCE DE L’EXAMEN 
 
La surveillance de l’examen est assurée par les surveillants désignés par les fédérations dont des candidats sont 
inscrits à la session de la première épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif.  
 
L’examen se déroule sous la surveillance d’au moins deux surveillants pour 50 candidats. La Commission 
interfédérale fixe le nombre de surveillants mis à disposition par chaque fédération. La surveillance est assurée sous 
l’autorité d’un surveillant responsable de la session d’examen, désigné par la Commission interfédérale. 
 
Les surveillants doivent être présents dans la salle à l’heure préalablement déterminée par la Commission 
interfédérale et vérifient la préparation matérielle de la salle. 
 

Les surveillants ont notamment pour missions : 
 

a) de refuser l’accès aux candidats arrivés plus de quinze minutes après l’ouverture des enveloppes contenant 
les sujets ; 
 

b) la surveillance du déroulement de l’examen ; 
 

c) la constatation des fraudes présumées ; 
 

d) de s’assurer du bon placement des candidats ; 
 

e) la vérification de l’identité des candidats ; 
 

f) de faire procéder à la signature de la liste d’émargement à l’entrée et à la sortie des candidats ; 
 

g) la collecte des copies et leur mise sous scellés ; 
 

h) consigner sur le procès-verbal tout incident intervenu pendant le déroulement de l’examen. 
 

 
7.  ÉTABLISSEMENT DU PROCES-VERBAL DE L’EXAMEN 
 
À l’issue de la première épreuve, un procès-verbal est rempli et signé par le surveillant responsable de la session 
d’examen puis remis à la Commission interfédérale. Il contient notamment le nombre de candidats inscrits, le nombre 
de candidats présents, le nombre de copies recueillies ainsi que les observations ou incidents survenus au cours de 
l’examen. 
 
Il est également remis à la Commission interfédérale une liste d’émargement, signée par les candidats avant le début 
de l’examen et après la remise de la copie. 
 
 
8.  FRAUDE 
 
En cas de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant : 
 

a) prend toute mesure nécessaire pour faire cesser la fraude, sans interrompre la participation à l’examen du 
ou des candidats ; 
 

b) saisit les pièces permettant d’établir la réalité des faits et les joint au procès-verbal ; 
c) expulse le ou les auteurs en cas de troubles affectant le déroulement de l’examen ; 

 
d) rédige un procès-verbal de présomption de fraudes contresigné par les autres surveillants et par le ou les 

auteurs de la fraude ou de la tentative de fraude. En cas de refus de contresigner, mention de ce refus est 
portée au procès-verbal. 
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9.  REMISE DES COPIES ET DETERMINATION DES NOTES 
 
Les copies sont remises à la Commission interfédérale sous enveloppes scellées. 
 
Celle-ci, constituée en jury d’examen est souveraine et indépendante. Elle détermine la note obtenue par chaque 
candidat à la première épreuve selon le barème de notation qu’elle a préalablement fixée. 
  
 
10. TRANSMISSION DES NOTES AUX FEDERATIONS 
 
Dans un délai maximum d’un mois après la première épreuve de l’examen de la licence d’agent sportif, la 
Commission interfédérale communique la note obtenue par chaque candidat à la commission des agents sportifs de 
la fédération délégataire compétente pour la discipline sportive au titre de laquelle l’intéressé s’est présenté, sous pli 
confidentiel, par tous moyens destinés à en assurer la bonne réception. 
 
 
11. CONTESTATION DES RESULTATS 
 
Une décision du jury d’examen, qui est souverain et indépendant, ne peut faire l’objet d’aucune contestation possible 
en ce qui concerne la première épreuve de l’examen d’agent sportif. 
 
 
12. CONSULTATION DES COPIES 
 
Sur demande du candidat, une reproduction de sa copie pourra lui être communiquée par la commission des agents 
sportifs de la fédération compétente pour la discipline sportive au titre de laquelle l’intéressé s’est présenté, à compter 
de la publication des résultats et dans un délai ne pouvant excéder deux mois après cette publication. Cette 
communication s’effectue contre paiement des frais correspondants. 
 
Les copies seront conservées pendant au moins une année à compter de la publication des résultats. 
 
 
13.  RESPECT DES LOCAUX 
 
Les candidats s’engagent à respecter les locaux et matériels mis à leur disposition par le CNOSF pendant la durée 
de leur présence dans ces locaux. 
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 Séniors * Jeunes * 

Indemnité par rencontre 50 € 30 € 
3 rencontres ou plus par jour Forfait 120 € Forfait 70 € 

 
* Equipes de France et autres compétitions en dehors des Championnats dont la désignation est à la charge de la 
Commission Fédérale 5x5. 
Pour les évènements se déroulant sur plusieurs jours :  hébergement et restauration dès lors que l’officiel officie sur 
plusieurs jours.  

INDEMNITES OTM ET STATISTICIEN 

RENCONTRES EQUIPES DE FRANCE ET AUTRES COMPETITIONS (*) 
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	Le présent règlement a été établi notamment en application des dispositions issues de la loi n  2017-261 du 1er mars 2017 visant à préserver l'éthique du sport, à renforcer la régulation et la transparence du sport professionnel et à améliorer la comp...
	Il a été définitivement adopté par le Comité Directeur du 1er juillet 2017 après la validation des principes découlant de la spécificité de la discipline basket-ball lors des Comités Directeurs des 15 et 16 décembre 2016, des 3 et 4 mars 2017 et des 7...
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	Cependant, pour tenir compte de l’éloignement géographique ou de contraintes professionnelles ou médicales, le président de la commission, après avoir recueilli l’accord des personnes physiques et/ou morales concernées, peut décider que tout ou partie...
	L’appelant devra transmettre les éléments suivants selon les modalités de l’appel :
	- Un courrier d’appel exposant les moyens soulevés ;
	- La copie de la décision contestée.
	Il dispose d’un délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de l’information de l’appel initial introduit.
	Lorsque l’appel émane de la fédération ou de la ligue professionnelle, l’organe d’appel en informe la personne sanctionnée afin de lui permettre de faire appel incident.
	Le cas échéant, le représentant légal de la personne sanctionnée et son conseil ou la personne qui la représente sont informés selon les mêmes modalités.
	Les jours ouvrables correspondent à tous les jours de la semaine, à l'exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche) et des jours fériés habituellement non travaillés.
	Pour être recevable, l’acte d’appel doit être formulé par lettre recommandée avec accusé réception à l’organisme d’appel et être accompagné des éléments suivants :
	- Courrier d’appel motivé en fait et en droit exposant les moyens soulevés par l’appelant ;
	- Copie de la décision contestée et du récépissé de réception ;
	- Copie des courriers d’appel adressés à l’organisme qui a pris la décision contestée, sauf lorsqu’il s’agit d’une commission fédérale et, le cas échéant, à toutes les parties concernées par la décision ;
	Le Président de la Chambre d’Appel pourra constater l’irrecevabilité du recours après avoir invité, le cas échéant, le requérant à régulariser celui-ci.
	4. Effet non suspensif


	3 Annexes Règlements Généraux.pdf
	ANNEXE 1
	CATÉGORIES ET CHAMPIONNATS MASCULINS ET FEMININS

	ANNEXE 4 (Décembre 2022)
	ELEMENTS DEMANDES DE LICENCES

	ANNEXE 5
	LISTE DES FEDERATIONS NATIONALES (50) AFFILIEES A LA FIBA EUROPE


	4 REGLEMENT DISCIPLINAIRE GENERAL VDEF.pdf
	Article 1er
	CHAPITRE 1er
	Les vice-présidents, secrétaires généraux, trésoriers de la fédération ou de ses organes déconcentrés ou de la ligue professionnelle ; ainsi que les présidents d’autres commissions de la fédération ou de ses organes déconcentrés ou de la ligue profess...
	- Pour toute affaire survenue dans le cadre de l’organisation des activités dont les Comités Départementaux de son ressort territorial ont la charge ;
	- Pour tous les dossiers en lien :
	o avec l’ouverture d’une information judiciaire ou le dépôt d’une plainte dans les championnats régionaux et départementaux ;
	o avec des propos racistes, sexistes, homophobes et/ou discriminants dans les championnats régionaux et départementaux ;
	o avec des incidents survenus à l’occasion d’une rencontre amicale d’un niveau régional ou départemental ;

	Article 4 : Obligations des membres
	Article 5 : Séances des organismes disciplinaires
	Article 7 : Conflit d’intérêts
	Article 8 : Audioconférence / Visioconférence
	Article 9 : Modalités de communication
	Section 2
	10.1 Saisine (Mars 2018 – Février 2023)
	10.2 Instruction (Mars 2018 – Décembre 2022)
	Elles ne peuvent également être vice-présidents, secrétaires généraux, trésoriers ou présidents d’autres commissions de la fédération, de ses organes déconcentrés ou de la ligue professionnelle.

	Article 11 : Rapport d’instruction
	13.1 Notification des griefs
	13.2 Représentation
	13.3 Consultation des pièces
	13.4 Audition de témoins
	13.8 Possibilité d’être convoqué
	13.9 Urgence

	Article 16 : Dossiers sans instruction
	16.1 Dossiers sans instruction
	16.2 Cumul de 3 fautes techniques (G1) et/ou disqualifiantes sans rapport (7 et 8 avril 2017 – Mars 2018 – Février 2023)

	Article 17 : Délibérations et décision
	Article 18 : Délais (Mai 2019 – Décembre 2022)
	Section 3
	19.2 Modalités de l’appel
	19.3 Appel incident
	19.4 Effet suspensif de l’appel
	19.5 Effet dévolutif de l’appel
	19.6 L’appel abusif

	Article 20 : Procédure et décision
	CHAPITRE 2
	SANCTIONS ET PENALITES
	22.1 Sanctions et pénalités (Mars 2018)
	5) Perte de victoire ;
	16)     Suspension temporaire de licence ;
	22.2 Modalités d’application des sanctions et pénalités
	22.3 Frais de procédure

	Article 23 : Exécution des décisions
	23.1 Modalités d’exécution
	23.2 Neutralisation
	23.3 Effets (Mai 2019)

	Article 24 : Notification et publication
	Le prononcé d’une sanction automatique ne pourra pas entrainer la révocation d’un sursis antérieur.
	1.2  Responsabilités es-qualité
	1.3  Responsabilité des organisateurs (Mars 2018 – Avril 2023)
	Les organisateurs sont chargés de la police de la salle ou du terrain. Ils sont tenus pour responsables des désordres qui se produisent avant, pendant ou après la rencontre du fait de l’attitude des dirigeants, du speaker, des joueurs, des entraineurs...
	La vente dans les rangs du public et la vente à emporter de toutes boissons ou autres produits en bouteille en verre, en plastique ou en boîte métallique sont formellement interdites.

	1.5 Classement sans suite
	ANNEXE 2 : FAUTES TECHNIQUES ET DISQUALIFIANTES (Mars 2018)
	2. Cumul de fautes techniques et disqualifiantes sans rapport (Mai 2019 – Février 2023)
	Sur la répartition des fautes techniques G1 et G2 :
	En cas de transmission d’observations et/ou demande de convocation, la sanction éventuellement retenue par l’organe disciplinaire ne pourra être supérieure à celle règlementairement prévue, un (1) weekend sportif ferme d’interdiction de participer aux...
	Pour la désignation d’office (/substitution de peine) sur 2 (deux) rencontres :
	- Un statut particulier provisoire est octroyé au licencié permettant la désignation officielle par la CDO ou la CRO et ce, sans aptitude médicale spécifique ;
	- Les désignations seront faites par le répartiteur du championnat concerné, après qu’il ait reçu l’alerte FBI. Il enverra les deux désignations dans les 30 jours suivants, par mail au licencié qui devra accuser réception et confirmer sa présence dans...
	- Les désignations seront faites obligatoirement avec un arbitre officiel ;
	- Les désignations seront faites sur un club proche du domicile du licencié sanctionné ;
	- Aucun frais de déplacement et aucune indemnité de rencontre ne seront donnés.
	Sur l’application des substitutions de peines en cas de trois (3) fautes techniques (G1) et disqualifiantes sans rapport :
	Cette amende sera appliquée pour chaque infraction constatée.
	En cas de transmission d’observations, la sanction éventuellement retenue par l’organe disciplinaire ne pourra être supérieure à celle règlementairement prévue.
	La sanction sera applicable conformément aux modalités d’exécution prévues à l’annexe 4 et à l’article 25.

	ANNEXE 5 : REMISE DE PEINE

	Désignations
	sur 2 rencontres de U13 ou U15 Ligue
	Joueur de Championnat de France (LFB / LF2 / N1-2-3) et qualificatif :
	sur 2 rencontres du plus bas niveau de compétition SENIOR départementale soumis à désignation
	Entraineur (et adjoint) de Championnat de France (LFB / LF2 / N1-2-3) et qualificatif

	5 Règlement salles et terrains FFBB VDEF.pdf
	CONSEIL NATIONAL DU SPORT AVIS n 2018-002
	A la suite de la saisine de la ministre des sports par le président de la Fédération Française de Basketball (FFBB), par courrier en date du 27 septembre 2018, la Commission d'examen des projets de règlements fédéraux relatifs aux équipements sportifs...
	-Vu les articles R.142-7 à R.142-10 du code du sport,
	-Entendu les représentants de la Fédération française de basketball,
	La CERFRES adopte l'avis suivant:
	Sous réserve que soit intégré à la modification du règlement fédéral un calendrier de mise en conformité dans un délai de deux ans.
	Cet avis est publié, conjointement avec le règlement définitivement adopté par la fédération, au bulletin officiel du ministère chargé des sports et selon les modalités prévues par l'article R.131-36 du code du sport.
	TITRE I
	CLASSEMENT FEDERAL DES SALLES ET TERRAINS DE BASKET-BALL
	Article 1 - Classement fédéral
	Article 2 - Les différents classements fédéraux
	Article 3 - Conditions du classement fédéral
	Article 4 - Procédure de demande de classement fédéral
	Article 5 - Autorité décisionnaire
	Article 6 - Durée du classement fédéral
	Article 7 - Suspension du classement fédéral
	Article 8 - Mise en conformité
	Article 9 - Rôle des Commissions Equipements territorialement compétentes


	TITRE II
	Dispositions générales
	CARACTERISTIQUES DES SALLES ET/OU TERRAINS, ET LEURS EQUIPEMENTS
	Article 11 - Principe général
	Article 12 - Dimension des terrains
	Article 13 - Sols des Terrains
	Article 14 - Emplacement de la table de marque
	Article 15 - Accès à l’aire de jeu des salles
	Article 16 - Equipement médical
	Article 17 - Issues de secours des salles
	Article 18 - Vestiaires des salles
	Article 19 - Infirmerie
	Article 20 - Sanitaires des salles
	Article 21 - L’éclairement des salles
	Article 22 - Le capitonnage
	Article 23 - Recommandations diverses
	Dispositions spécifiques et complémentaires au classement fédéral des terrains de plein air
	Article 24 - Définition d’un but de Basket-ball de plein air
	Article 25 - Equipements de Basket-Ball en fonction du type de classement fédéral
	Article 28 - Terrain de plein air pour classement fédéral T3
	Article 29 - Terrain de plein air pour classement fédéral T2


	ANNEXE 2
	ANNEXE 3
	ANNEXE 4
	ANNEXE 5
	ANNEXE 5.1
	ANNEXE 6
	ANNEXE 7
	ANNEXE 8
	ANNEXE 9
	ANNEXE 10
	ANNEXE 11


	6 CHARTE ETHIQUE VDEF.pdf
	PREAMBULE
	LE COMITE ETHIQUE
	ARTICLE 1  : COMPOSITION ET DESIGNATION
	ARTICLE 2 : SEANCES (Avril 2021)
	ARTICLE 3 : COMPETENCE DU COMITE ETHIQUE
	ARTICLE 4 : PROCEDURE
	ARTICLE 5 : DECISION DU COMITE ETHIQUE

	TITRE II (ancien Titre I déplacé)
	ETHIQUE ET DEONTOLOGIE
	LES PRINCIPES APPLICABLES AUX ACTEURS DU BASKET BALL
	ARTICLE 6 : RESPECTER LES REGLES DE JEU
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 7 : RESPECTER LES OFFICIELS
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 8 : RESPECTER LES ADVERSAIRES
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 9 : LE STATUT PARTICULIER DES SPORTIFS SELECTIONNES EN EQUIPE NATIONALE
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 10 : BANNIR LA VIOLENCE ET LA TRICHERIE
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 11 : IMAGE ET PROMOTION DU BASKET
	OBLIGATIONS – RECOMMANDATIONS


	TITRE III (ancien Titre II déplacé)
	ETHIQUE ET DEONTOLOGIE
	LES PRINCIPES APPLICABLES AUX INSTANCES DU BASKET BALL
	ARTICLE 12 : ASSURER LE LIBRE ET EGAL ACCES DE TOUS A LA PRATIQUE DU BASKET-BALL
	RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 13 : VEILLER AU RESPECT DES VALEURS FONDAMENTALES DU BASKET-BALL
	RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 14 : ENCOURAGER LE JEU ET FAVORISER LA PRATIQUE FEMININE
	RECOMMANDATIONS

	ARTICLE 15 : GARANTIR L’INDEPENDANCE DES INSTITUTIONS DU BASKET-BALL
	RECOMMANDATIONS


	TITRE IV
	TRAITEMENT ET PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS
	ANNEXE : LES PRINCIPES APPLICABLES AUX SPECTATEURS ET SUPPORTERS


	7 Statut du Technicien - VDEF.pdf
	C. Connaitre et Valoriser la fonction des techniciens
	a. L’encadrement contre rémunération (Juin 2019 – Avril 2021 – Juin 2022)
	A. La qualification minimale
	E. Les adaptations pour le championnat de NM1 (Juillet 2017 – Mars 2018 – Juillet 2021 – Avril 2022)
	J. Le tableau récapitulatif des qualifications minimales et des adaptations (Juin 2019 – Avril 2022 – JUIN 2022)
	M. Les équivalences pour les techniciens non-ressortissantS de l’UE ou de l’EEE (Juillet 2021)
	N. Autorisation d’exercice provisoire
	A. Obligation de formation continue (Juin 2022 – AVRIL 2023)
	B. Revalidation des membres d’un staff technique (Février 2020 – Juillet 2020 – juillet 2022)
	D. L’adaptation aux évolutions du métier (Avril 2022)
	B. Secteur masculin
	C. Secteur féminin
	D. Le remplacement temporaire (Juillet 2017– Février 2020 - Juillet 2020 – Juillet 2021 – Avril 2022)
	A. Vérifications
	C. Réunion de la commission fédérale des techniciens

	8 Règlement Médical VFIN.pdf
	PREAMBULE
	I/ ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA MÉDECINE FÉDÉRALE
	II/ COMMISSION FEDERALE MEDICALE
	III/ DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES
	IV/ SURVEILLANCE MEDICALE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU, DES JOUEURS ET JOUEUSES PROFESSIONNELS AINSI QUE DES SPORTIFS INSCRITS DANS LE PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL (AVRIL 2022 – JUILLET 2023)
	V/ SURVEILLANCE MEDICALE DES COMPETITIONS
	VI/ MODIFICATION DU REGLEMENT MEDICAL
	ANNEXE 1/ SURVEILLANCE MEDICALE DES SPORTIFS DE HAUT NIVEAU ET DES JOUEURS ET JOUEUSES PROFESSIONNELS AINSI QUE DES SPORTIFS INSCRITS DANS LE PPF
	ANNEXE 2/ PROTOCOLE COMMOTION CEREBRALE (OCTOBRE 2019)
	ANNEXE 3/ QUESTIONNAIRE DE SANTE – (JUILLET 2022)
	ANNEXE 4/ QUESTIONNAIRE DE SANTE MINEUR

	9 Règlement Agent Sportif FFBB.pdf
	1 - Dispositions préliminaires
	2 - Incompatibilités et incapacités
	3 - Dispositions transitoires
	4 - Exercice de l’activité d’agent sportif au sein d’une société
	5 - Demande de licence d’agent sportif (Avril 2021)
	6 - Traitement des demandes
	7 - Dispositions particulières relatives à l’exercice de la profession d’agent sportif sur le territoire national par des ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen Elargi
	1-  Ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen souhaitant s’établir en France (Juillet 2017- Mai 2019)
	2-  Ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord sur l’Espace Économique Européen souhaitant exercer dans le cadre d’une prestation de service (Juillet 2017)

	8 - Dispositions particulières relatives à l’exercice de la profession d’agent sportif sur le territoire national par des ressortissants d’un État non membre de l’Union européenne ou non partie à l’accord sur l’Espace économique européen
	9 - Dispositions particulières relatives à l’exercice de la profession d’agent sportif sur le territoire national par des personnes titulaires de la licence d’agent de joueur délivrée par la FIBA et en cours de validitE
	10 - Commission et délégué aux agents sportifs
	1.  La commission
	2-  Le délégué aux agents sportifs

	11 - Ordre du jour et procès-verbal des réunions de la commission
	12 - Compétence de la Commission
	13 - Objet et modalités de l’examen
	14 - Organisation de la première épreuve
	15 - Seconde épreuve et admission à l’examen
	16 - Détermination de la note de la seconde épreuve et admission à l’examen de la licence d’agent sportif
	17 - Police de l’examen pour la seconde épreuve
	18 - Délivrance de la licence d’agent sportif (Décembre 2022
	19 - Publication de la liste des agents sportifs
	20 - Suspension de la licence
	21 - Sanctions disciplinaires (MAI 2019)
	22 - Procédure
	23 - Obligations de transmission pesant sur l’agent sportif (Juin 2018)
	24 - Transmission d’informations par d’autres personnes
	25 - Obligations des agents sportifs
	26 - Obligations des licenciés, des entraîneurs et des groupements sportifs
	27 - Litiges
	28 - Paris Sportifs
	Annexe 1
	Programme de la seconde épreuve

	Annexe 2
	Règlement de la Commission Interfederale des Agents Sportifs (MAI 2019)
	1.  Composition
	2.  Confidentialité et conflit d’intérêt
	3.  Compétences
	4.  Déroulement des réunions
	5.  Remboursement de frais
	1.  Contenu de l’épreuve
	2.  Détermination du calendrier des sessions
	3.  Information des candidats
	4.  Accès aux salles d’examen
	5.  Police de l’examen
	6.  Surveillance de l’examen
	7.  Établissement du procès-verbal de l’examen
	8.  Fraude
	9.  Remise des copies et détermination des notes
	10. Transmission des notes aux FEDErations
	11. Contestation des REsultats
	12. Consultation des copies
	13.  Respect des locaux






